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RAPPORT 

FAIT 

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE , 
AU NOM DU COMITÉ DES COLONIES, 

CONCERNANT les troubles arrivés à la 
Guadeloupe ; 

PAR ADRIEN QUESLIN, Député du 
Département de la Manche. 

MESSIEURS 

Vous avez vu dans le dernier rapport qui vous a été 
Présenté par votre comité colonial, le récit des évé-
nemens qui ont eu lieu à la Martinique, & l'indica-
tion des principales caufes auxquelles on peut, avec le 

Colonies. 32. A 



( 2 ) 

plus de vraisemblance, assigner les troubles qui ont 
agité cette colonie. Dans ce rapport, votre comité 
craignant continuellement de se méprendre ou d'en-
courir le reproche de partialité, a cru devoir, dans 
cette espèce de.doute, se borner à la (impie relation 
des faits, fans oser eh tirer aucunes inductions. 

Mais ici, Meilleurs, dans l'histoire des troubles de 
la Guadeloupe, les faits font plus marqués & moins 
incohérens ; il fera moins difficile à votre comité de 
vous en faire appercevoir le fil Se leur ensemble 
offrira des résultats à votre décision. Vous y verrez': 
I°. quelle a été laconduite de quelques-uns des 
chefs militaires , gouverneurs & fous - gouverneurs, 
envers les commissaires civils, auxquels ils étoient 
légalement subordonnés ; 2°. quelle a été celte de 
l'assemblée coloniale de la Guadeloupe , tant envers 
eux qu'envers différens citoyens de la ville de la 
Baffe-Terre, qui réclament aujourd'hui la justice de 
l'Assemblée nationale. Pour la mettre à portée de 
prononcer fur ce double objet, je fixerai son atten-
tion fur un certain nombre de faits essentiels , qui 
ont occafionné une lutte opiniâtre entre MM. les 
commiffaires civils , d'un côté ; & de l'autre, entre 
MM. Béhague, Clugny, Darrot, Se l'affemblée co-
loniale de la Guadeloupe; lutte qui ne doit pas être 
encore terminée, & dans laquelle l'Assemblée nationale 
jugera peut - être à propos d'interposer fon autorité. 
Si votre comité s'eft fait, comme il le doit, une 
loi de l'impartialité, il s'eft aufti impoféVcelle de 
vous dire la vérité toute entière lorsqu'il la voit, lors-
qu'il1 en est pénétré. Mais il est avant tout nécessaire 
de vous exposer le plus succinctement qu'il fera pos-
sible plusieurs autres événemens , antérieurs à l'arrivée 
de MM. les commissaires civils à la Guadeloupe, & 
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qui vous retraceront l'origine & les progrès des 
troubles de cette colonie. 

La Guadeloupe étoit, comme nos autres îles d'A-
mérique, gouvernée par un commandant & un in-
tendant, nommés par L'intrigue: ellegémissoit, comme 
elles , sous le joug d'une autorité arbitraire & pref-
que illimitée. Lorsqu'on y apprit la révolution qui 
venoit de s'opérer en France , la cocarde tricolore 
parut à la Pointe-à-Pitre, & jeta tous les citoyens dans 
l'ivresse. 

Le peuple, long-temps fatigué de la pefanteur de 
ses chaînes , passa de la joie à la fermentation la plus 
tumultueuse : on le vit fe porter en grand nombre 
par-tout où il crut rencontrer des traces du defpo-
tisme pour les effacer. Bientôt ceux qui en étoient 
les principaux agens devinrent l'objet de fes pour-
fuites ; & M. Darrot, commandant en second, ne 
dut, dit-on, fon salut qu'aux foins & à l'affection 
du gouverneur. 

Cette crife,trop violente pour être de longue durée, 
fe calma ; mais le peuple, en cessant de s'agiter, de-
manda que l'entrepôt américain, fixé à la Baffe-
Terre, fût transporté à la Pointe-à-Pitre. 

Le gouverneur ne pouvoit pas, de fa propre autorité, 
acquiefcer à cette demande ; en conféquence , il 
convoqua l'assemblée coloniale établie par l'ordon-
nance du 7 avril 1787. 

L'assemblée fe forma à la Basse-Terre, & la première 
question qui s'y agita, fut de favoir fi l'entrepôt 
américain passeroit à la Pointe-à-Pitre. Les députés 
de la Baffe-Terre firent valoir les droits de leur ville 
avec beaucoup de chaleur; plufieurs autres districts 
formèrent de leur côté des réclamations, en forte 
qu'après de violens débats, on se sépara sans avoir 
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rien décidé fur cet objet. Le travail de l'assemblée 
fe borna à arrêter, que chaque paroisse nommeroit 
des électeurs qui rédigeraient les cahiers de la colonie. 
& enverraient des députés à l'A ssemblée nationale 
On s'ajourna ensuite, & l'on fixa pour lieu de 
réunion le Petit-Bourg, dans la crainte que le différend 
qui s'ctoit élevé entre les citoyens de la Basse-Terre 
& ceux de la Pointe-à-Pitre, n'eût de l'influence fur 
les opérations projetées ; on espéroit d'ailleurs 
que le temps éteindroit insensiblement les animosités 
que cette rivalité sembloit avoir fait naître: mais l'on 
fut trompé dans cette efpérance. 

Pendant la vacance de l'assemblée, le levain fermenta 
avec force, & les deux villes furent bientôt en scission 
ouverte. 

On remarquera ici, que s'il y eut à cette époque 
une dissention à la Guadeloupe, elle n'exista point, 
comme à Saint- Domingue, entre les colons blancs 
& les hommes de couleur, ni comme à la Martini 
que entre les colons & les négocians des villes ; que 
ce ne fut qu'une difpute particulière entre deux Villes 
de commerce, & c'est peut-être à cette raifon qu': 
faut attribuer le bonheur qu'à eu l'isle de la Guade 
loupe, de ne ressentir aucune de ces commotion 
violentes qui ont bouleversé les deux autres. Quoi qu'i 
en soit, ces débats furent appaifés par la proposition 
réciproquement acceptée par les deux villes, de par 
tager entre elles le commerce américain, & le calme 
fut rétabli. Il paraît même que pendant les six mois 
qui fuivirent cette époque, les simptômes de discorde 
furent peu alarmans & très-peu nombreux à la 
Guadeloupe. L'assemblée coloniale s'occupa dès-lors 
de fe former un plan de constitution, nomma & 
envoya des députés à l'Assemblée nationale, aboli' 
les anciennes milices, arrêta l'établissement de; mu-
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nicipalités dans les deux villes, & celui des juges-de-
paix dans les quartiers ; elle envoya aussi par deux 
fois, comme on l'a vu dans le rapport précédent , 
des députés, & une troupe de volontaires, pour paci-
fier la Martinique alors désolée par la guerre civile; 
M. de Clugny, fut en personne à la tête de ces deux 
expéditions, & le tout s'opéra fans trouble & d'un 
commun accord entre l'assemblée coloniale , le gou-
verneur & la ville de la Balle-Terre. 

Mais à l'époque où nous en sommes , c'est-à-dire 
vers le dernier mois de 1790, on apperçut les 
germes d'une autre querelle, plus importante que 
la première, & dont les fuites auroient pu devenir 
funestes à la colonie ; ce fut entre la ville & la muni-
cipalité de la Basse-Terre d'un côté, & le gouver-
neur, M. de Clugny, de l'autre, que s'éleva cette 
nouvelle dispute. 

Les commencemens en fuient longs, Se. l'origine 
en est assez 'difficile à saisir ; cependant il réfulte 
des recherches de votre comité fur cette matière, 
que les causes les plus vraisemblables des évène-
mens subséquens, furent, du côté des habitans de 
la Baffe-Terre , un sentiment bien naturel, mais peut-
être trop vif & trop prononcé , de leur liberté : une 
fermentation fortement démocratique , disposition 
qui, peut-être , avoit été accrue par la communica-
tion des jeunes gens de la Basse-Terre avec ceux 
de la ville de Saint-Pierre ; Se de la part de M. de 
Clugny, la crainte peut-être précipitée de voir fc 
former à la Guadeloupe, comme à la Martinique, 
deux partis armés ; peut-être l'habitude contractée 

& fortifiée par l'exemple, de ne gouverner que par 
le régime militaire, Se peut-être aussi une communi-
cation intime & secrete avec M. de Damas, gouver-
neur de la Martinique, Se une similitude de plans & 
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de politique. Le fait que nous allons rapporter, prouve 
que ce fut fur-tout le foupçon de cette association des 
deux gouverneurs, qui excita le plus vivement l'ani-
mosité du peuple de la Baffe-Terre. 

Dans les premiers jours de feptembre , on voit un 
bateau s'approcher de la rade de cette ville , y lou-
voyer , mettre dehors fon canot , & débarquer à 
la calle de l'intendant, deux passagers, les sieurs 
Papin-Lefpine frères; ils font reçus par M. Falquier, 
capitaine de grenadiers, & conduits chez M.deClugny: 
le peuple, à qui cet air de mystère donne l'éveil, 
'es fuit, fe précipite en foule au gouvernement; il 
trouve M. de Clugny lisant une lettre, demande qu'elle 
foit portée a la municipalité, & que les'fieurs Papin-
Lefpine y foient conduits ; leur vœu est rempli, 
8c la lettre est lue publiquement. M. de Damas, 
après avoir parlé du parti que les troupes avoient 
pris, de s'emparer des forts à la Martinique, ajoutoit 
ces mots : dans un tel état de choses vous voyez que 
je ne puis vous fournir aucune forte de secours. 

Ces expressions rappellent aussitôt à la mémoire, 
& font rapprocher une foule d'événemens & de 

circonstances ; chaque citoyen croit voir la colonie 
en proie à toutes les horreurs de la guerre civile. 
L'image des malheurs arrivés à la Martinique fe peint 
à toutes les imaginations ; c'est donc par laforce, disent 
ils, que M. de Clugny prétend nous réduire ; il veut 
nous asservir , comme M. de Damas asservit, à la Mar-
tinique , la màlheureufe ville de Saint - Pierre : c'est 
un noir complot, un projet de destruction. 

La municipalité au milieu de cette fermentation 
ne veut rien prendre sur elle ; elle envoie cette lettre 
au comité colonial, par une députation qui revient 
bientôt avec deux membres de ce dernier corps; & 
une affemblée générale est convoquée à la faite du 
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spectacle , dont le peuple remplit avec précipitation 
les galeries; 

Vous jugez , MM., combien les débats durent être 
violens ; l'on discuta long-temps & avec beaucoup 
de chaleur, fur le parti qu'il convenoit d'adopter ; 
une foule d'avis divers furent alternativement propo-
sés & combattus; enfin , il fut arrêté que la lettre 
seroit portée à M. de Clugny, & qu'on lui demanderoit 
communication de celte qu'il avoit lui-même écrite 
à M. de Damas, & qui avoit provoqué fa réponfe. 

Cette décision s'exécuta avec rapidité; M.de Clugny 
répondit qu'il n'avoit pas gardé copie des fes lettres, 
& protesta qu'il n'avoit rien écrit qui pût provoquer 
une pareille réponfe. 

O n ne fe borna pas à cette feule démarche; on 
fit prêter interrogatoire aux fieurs Papin Lefpine & au 
capitaine du bateau qui les avoit apportés ; il ne 
sortit aucune lumière de ces diverfes opérations. Le 
peuple s'indigna , la fureur étoit peinte fur toutes les 
figures, l'on entendoit par intervalles , à la lanterne ; 
cependant ces cris furieux, ces menaces ne furent 
fuivies d'aucun évènement malheureux , & la colonie 
de la Guadeloupe ne fut fouillée d'aucun meurtre : 
mais les citoyens de la Basse-Terre crurent que l'intérêt 
public prescrivoit de grandes précautions ; dans une 
pareille circonstance, ils crurent devoir confulter la 
colonie entière , & donner en attendant une garde 
d'honneur au gouverneur. Le Comité colonial ap-
prouva cette marche , & M. de Clugny accepta la 
garde qu'on lui donnoit, c'étoit le 12 Novembre 1790. 

Les paroisses de la colonie ne furent pas long-
temps fans être instruites de cet évènement. Le comité 
colonial & M. de Clugny lui-même leur en firent part; 
l'on fe doute bien que les verfions étoient bien diffé-
rentes : quoi qu'il en soit, elles députèrent pour en 
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prendre connoissance. Lorsque leurs députés furent 
réunis , l'on agita la question de savoir si la garde 
d'honneur seroit retirée , Se voici l'arrêté qui fut pris 
le lendemain à ce sujet. 

« Arrêté que la municipalité de la Balle-Terre, 
» Se le comité général colonial feroient priés & requis 
» de faire retirer la garde citoyenne de chez M. le 
» gouverneur , & d'inviter toutes les paroisses de la 
» colonie Se tous les corps civils Se militaires , à une 
». fédération générale qui auroit lieu en cette ville, 
» afin de cimenter plus promptement les fentimens 
» d'union Se de concorde qui animent toute la 
» colonie 

Les alarmes des citoyens de la Baffe-Terre étoient-
elles bien ou mal fondées ? M. de Clugny avoit-il 
réellement l'intention de les asservir ou seulement de 
les contenir ? Les moyens de répression qu'il adopta 
étoient-ils les meilleurs qu'on pût employer dans cette 
circonstance ? c'est ce qu'il ne s'agit pas ici d'exa-
miner ; toujours est-il hors de doute qu'il s'étoit 
déterminé, d'après l'antique ufage , à en impofer à 
la ville de la Basse-Terre par la terreur; qu'après y 
avoir éprouvé ces contrariétés,il adopta, au moins en 
partie , le systême de M. de Damas, c'est-à-dire que , 
quittant aussitôt la ville dé la Balfe-Terre, il tranf-
porta le siége du gouvernement à la Pointe-à-Pitre, 

& la, s'unit intimement avec l'assemblée coloniale, 
qui, après plusieurs déplacemens , s'y étoit définiti-
vement établie, oc dont, il eut peu de peine, étant 
gouverneur de la colonie Se grand propriétaire , à 
entraîner la majorité dans son parti. Il est égale-
ment certain que ce systême de partialité, si l'on 
ne doit pas le nommer d'oppression , n'eut pas des 
succès bien brillans ni bien satisfaisans, sur - tout 
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pour les amis de l'humanité ; c'est ce que les faits 
suivans vont concourir à prouver. 

Toutes les autorités le trouvant alors concentrées 
dans la ville de la Pointe-à-Pitre , l'assemblée colo-
niale y reprit Tes séances. Je ne vous entretiendrai 
point, MM., de les travaux , ils furent peu importans 
à cette époque. Je ne vo.us parlerai pas non plus 
des bruits qui le répandirent alors qu'on vouloit atta-
quer la Basse-T erre ; des circonstances qui semblè-
rent les accréditer, des demandes d'armes, de mu-
nitions , de vivres qui furent faites, tant par la Marti-
nique , que par MM. Wandangen & Satorie, com-
mandant les vaisseaux de l'état la Laure & le Coureur. 
Je me bornerai à vous observer que l'ordonnateur, 
M. de la Vié vigne,en fe plaignant de la conduite tenue 
à son égard, lorsqu'il quitta la Basse - Terre pour 
se rendre à la Pointe à-Pitre , déclara qu'il n'avoit 
pas à fe plaindre des citoyens de la Balle-Terre ni 
de la municipalité. J'ajouterai que ce fut au milieu 
de ces débats, de ces oppositions, que l'impôt fut 
taxé, & que cette opération a excité de la part des 
habitans de vives réclamations. 

Nous sommes parvenus à l'époque où les com-
missa ires civils arrivèrent à la Martinique. Leur premier 

soin fut d'envoyer à l'assemblée coloniale de la 
Guadeloupe , des exemplaires de la loi du 8 Dé-
cembre. Ils fe préparaient, aux termes de leurs ins-
tructions, à fufpendre les assemblées coloniales & les 
municipalités ; M. de Clugny avec plusieurs membres 
de l'assemblée coloniale fe rendit auprès d'eux, leur 
manifesta autant de soumission aux Décrets de l'As-
semblée nationale que de confiance en ses délégués & 
de respect pour le caractère dont ils étoient revêtus ; 
mais il leur fit les plus vives in stances pour les dé-
tourner de Ja résolution de suspendre l'assemblée 
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de la Guadeloupe. Je prie l'Assemblée nationale 
d'obferver ce fait : c'est le premier anneau de la longue 
chaîne de ruses & d intrigues,que MM.les commiflaires 
civils, clans leur rapport officiel, ont reprochées à M. 
de Clugny & à fes adhérens. Nous n'emploierons 
de ce rapport que ce que nous trouverons dûment 
certifié par des pièces justificatives. M. de Clugny em-
ploya donc tout les moyens imaginables pour obtenir 
ce point de la condescendance des commissaires civils. 
A l'entendre, tout étoit perdu dans la colonie, fi 
la suspension de l'assemblée coloniale s'effectuoit. 
MM. les commiflaires crurent devoir céder à une 
opinion fi fortement prononcée : ils acquiefcèrent à fa 
demande. M. de Clugny ne s'en tint pas là ; il employa, 
auprès de M. de Béhague, tout l'ascendant que pouvoit 
lui donner fon expérience, pour empêcher que l'on 
ne fît passer des troupes à la Guadeloupe ; & il obtint 
qu'il n'y eût que le deuxième bataillon du quatorzième 
régiment ci-devant Forez, qui y fût envoyé; il de-
manda aussi des exemplaires des diverses proclama • 
tions que les circonstances avoient forcé les com-
miflaires de faire publier à la Martinique , fous le pré-
texte qu'une foule d'aventuriers chassés de cette 
dernière colonie, s'étoient retirés dans celle qu'il 
gouvernoit. D'après la peinture qu'il fit des défordres 
qu'ils y occafionnoient, MM. les commiflaires ne 
balancèrent pas de requérir le gouverneur de prendre les 
mesures qu 'il croiroit nécessaires, tant pour accélérer le 
départ de ces aventuriers que pou rempêcher qu 'il ne s'en 
introduisît d'autres dans l'isle. 

Vous verez bientôt l'ufage révoltant que l'on a 
fait de cette réquisition, l'intention qu'on lui a prê-
tée & les abus d'autorité qu'on a prétendu en colorer. 
Mais fufpendons encore nos réflexions. 

M, de Clugny étant, comme je l'ai dit, dans une 
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parfaite intelligence avec l'assemblée coloniale ,crai-
gnoit de voir paroître dans la colonie un ordonna-
teur avec lequel il ne put pas s'arranger. Il avoit 
appris que l'ordre du tableau appelloit à la Guade-
loupe pour remplir ces fondions, M. Masse, ci-de-
Vant ordonateur à Tabago , il s'empressa de de-
mander aux commissaires Ton expulsion , il déclara 
même qu'il donneroit fa démission plutôt que de 
traiter avec cet administrateur. Les commilTaires 
pour cette fois ne crurent pas devoir acquiefcer à 
une prétention qui leur paroissoit tant soit peu tyrans-
nique, fans qu'on leur articulât des griefs contre cet 
officier public, & fans qu'on les appuyât de preuves. 
Ils ne crurent pas qu'on put aussi légèrement dépouiller 
de fon état un citoyen distingué , le priver du fruit 
'le dix années de travail & d'assiduité, s'il n'existoit, 
comme ils commencèrent à le soupçonner, d'autre 
obstacle à fon admission qu'un caprice de M. le gou-
verneur. Celui-ci promit de satifaire à leurs demandes. 
Cependant il fe borna à réitérer par écrit fon refus 
d'admettre M. Masse , fans justifier aucunement des 
motifs qui pouvoient le déterminer à ce refus. 

Tandis que M. de Clugny Se les députés de l'assem-
blée coloniale , étoient employés à faire auprès des 
Commissaires civils toutes ces démarches , l'assemblée 
coloniale ne perdoit pas le temps ; quoiqu'elle ne 
fût ras en nombre suffisant pour délibérer, elle n'en 
délibéroit pas moins, s'intitulant elle-même, ce qui 
est assez remarquable , dans tous ses actes publics , 
assemblée coloniale incompétente , Se M. Darrot, 
commandant en second , aprouvoit provifoirement 
ces arrêtés ; M. de Clugny à fon retour , s'ern-

b rrassant aussi peu que M. Darrot de l'inconmpétence , 
y donna fon approbation générale. Il y a plus il la 
vit tranquillement continuer fa marche vicieuse & 
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illégale, fans s'y opposer ; mais des évènemens 
plus furprenans encore vont fe presser en foule & 
réclament l'attention du Corps législatif. Les com-

missairesavoient invité, par une proclamation publiée 
à la Martinique, tous les fédérés des diverfes isles à ren-
trer chacun dans leur colonies respectives. Ceux de la 
Guadeloupe étoient donc revenus. La garde nationale 
leur avait donné à la Baffe-Terre une fête splendide. Ou 
répandit alors dans l'isle qu'ils avoient deffein de s'em-
parer du fort Saint-Charles. Ce bruit s'accrédita , les 
ennemis dela tranquillité publique y donnèrent une 
grande activité & le soutinrent par tous les moyens 
que la calomnie la plus aftucieufe put employer ; il 
subsistoit encore le 6 avril. Il paroît même qu'alors 
on ait voulu s'en préparer la preuve. Un caporal du 
régiment de la Guadeloupe , nommé Potiron , de 
garde à la porte de cette fortereffe, rédigea un procès-
verbal dans lequel il rendoit compte de propos 
qu'il prétendoit lui avoir été tenus par une patrouille 
bourgeoife , qui avoit visité fon poste pendant la 
nuit. Le maire frappé de cette nouvelle , en parla 
le lendemain à M. Bonnier, commandant des troupes 
de ligne , & lui demanda le rapport du fous-officier, 
il fut promis , envoyé & dénoncé au pouvoir judi-
ciaire par la municipalité. 

Cette marche légale n'étant pas du goût de tout 
le monde, on fit pour l'arrêter toutes les démarches 
imaginables; le caporal Pothon vint pour défavouer 
son rapport, le commandant défendit aux foldats de 
comparoître pour déposer ; M. de Clugny en écrivit aux 
commissaires civils , & les invita à suspendre la pro-
cédure : ceux-ci fe donnèrent bien de garde de fe 
rendre à une pareille demande& d'arrêter la marche 
de la justice ; mais M. de Clugny, ou ceux auxquels 
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il s'intéressoit, n'en vinrent pas moins à bout de leur 
dessein. Cette procédure qui pouvoit jeter un grand 
jour sur les troubles de la colonie, qui pouvoit en 
mettre les auteurs à découvert, a été ensevelie clans 
l'oubli ; c'est en vain que les commissaires ont multi-
plié les réquisitions. Dans cette occasion, ainsi que 
dans plusieurs autres, ils ont trouvé la justice totale-
ment papalysée & sourde à leurs voix. 

La compagnie de Marcilly, artillerie, étoit en gar-
nison à la Basse-Terre : il paroît que ces militaires 
nuisoient aussi à quelques desseins secrets ; on forma 
donc le projet de les éloigner de la colonie. Le 
plan fut arrêté ; mais il falloir pour l'exécution leur 
supposer des crimes. La calomnie ne resta pas en 
défaut. On prétendit qu'ils étoient en insurrection. 
On dit qu'ils s'étoient opposés à l'exercice de la dis-
cipline clans leur corps; qu'ils avoient forcément pris 
à l'arsenal de la poudre & des balles; qu'ils avoient 
excité des troubles à Mary-Galante, où un détache-
ment étoit en garnison : tels furent les délits qu'on 
leur imputa ; MM. de Clugny & Bonnier demandè-
rent donc leur renvoi à M. de Béhague, qui ne man-
qua pas d'appuyer cette demande auprès des com-
missaires. Ces derniers étoient loin de soupçonner 
que l'on voulût les induire en erreur, ils pronon-
cèrent le renvoi. Quelle a été leur surprise, & quelle 
fera la vôtre, Meisseurs, lorsque vous aurez fous 
les yeux, le mémoire des officiers, sous-officiers & 
soldats de cette compagnie d'artillerie ; lorsque vous 
verrez l'exposé du gouverneur & du heur Bonnier 
clairement & authentiquement démenti par ce mé-
moire ; lorsque vous verrez que, pour embarquer 
40 ou 50 soldats, on a déployé tout l'appareil de la 
force publique; & qu'enfin cette déportation fut dans 
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toute la force du terme, un acte d'autorité arbi-
traire. 

Ces divers faits vous prouvent, Meisseurs, que 
M. de Clugny jouissoit d'un grand ascendant dans la 
colonie de la Guadeloupe, & qu'il étoit difficile d'y 
être plus puissant. Cependant., il avoit perdu dans la 
personne de M. de Damas un assez solide appui ; & cette 
perte auroit dû, ce semble, lui ôter au moins quelques 
moyens de faire briller dans l'occasion ses talens mili-
taires : il l'avoit perdu à la vérité; mais qu'importe, s'il 
avoit. retrouvé l'équivalent dans M. de Béhague ? dans 
ces contrées, on tient, généralement parlant, à la 
dignité beaucoup plus qu'à l'homme. M. de Clugny 
avoit beaucoup vu M. de Béhague à la Martinique ; il 
est allez probable que, dès-lors, les deux généraux se 
promirent amitié, fidélité, secours ; oui, fidélité à 
à toute épreuve, fût-il même question de contrarier, 
de rendre nulles ou ridicules l'autorité & la mission 
de ces commissaires civils, dont, à vrai dire, on ne 
reconnoissoit pas bien clairement, ni la nécessité, ni 
l'importance : on parle même à cette occasion d'une 
coalition formée entre ces deux généraux ; mais ne 
précipitons rien, &, fur cette inculpation, comme 
fur toutes les autres, laissons encore parler les faits. 

On n'a pas oublié que M. de Clugny sembloit, comme 
nous l'avons observé, méditer quelqu'expédition 
militaire, & conséquemment glorieuse, sur la ville 
de la Basse-Terre. Il semble aussi, si l'on en croit 
les citoyens de cette ville, qu'eux-mêmes s'atten-
doient d'avance à quelque évènement de cette na-
ture, lorsque, dans les premiers jours de Juillet, on 
vit paroître & mouiller, à la rade de la ville, la frégate 
la Calipso, commandée par le capitaine Malvault, 

& envoyée-là par M.de Béhague. Quelques hommes de 
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l'équipage descendant à terre, se promènent dans les 
rues ; & ce débarquement est suivi d'un trouble gé-
néral. On crie aux armes, & il né s'agit de rien moins 
que de charger les canons de la frégate pour fou-
droyer la ville. Quel fut le véritable objet de cette 
apparition de la Calipso, devant la Basse-Terre ? C'est 
ce, qu'il est impossible d'assurer avec quelque certi-
tude. La municipalité, les commissaires civils ont 
en vain dénoncé ces délits au pouvoir judiciaire, en 
vain ils en ont demandé la poursuite & la délivrance 
des informations, ils n'ont pu les obtenir. M. de Clugny 
n'est pas même d'accord fur ce point avec M. Mal-
vault. Le premier attribue le voyage de la Calipso 
à la Guadeloupe, au desir qu'avoit le capitaine d'y 
traiter quelques affaires d'intérêt particulier ; le second, 
au contraire, dit que son arrivée à la Basse - Terre 
étoit concertée avec le gouverneur, dont le dessein 
étoit de revenir bientôt en cette ville. 

Quoi qu'il en soit, M. de Clugny ne tarda pas en effet 
a y reparoître. Sa présence fut précédée de quelques 
troubles, excités, selon la municipalité de fa Basse-
Terrepar les officiers & sous-officiers du régiment de 
la Guadeloupe, qui répandus tumultueusement dans la 
ville, armés de sabres & de bâtons, provoquoient 
les citoyens & les insultoient de la manière la plus 
outrageante. 

Si l'on en croit encore les députés extraordinaires 
de la Basse - Terre, ce fut au milieu de cette fermenta-
tion, que M. de Clugny rentra en triomphe dans la ville. 
environné d'un cortège d'hommes portant les sabres 
nuds & précédé de ces cris : vive Clugny, vive l'aris-
tocratie. La frégate la Calypso, accompagnée de la 
Didon, vint alors mouiller de nouveau fur la rade. 

Elles débarquèrent une partie de leurs équipages, & 
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les rues furent couvertes de soldats de terre & de mer 
qui se livrerent à toutes fortes de désordres. 

La municipalité voyantla consternation dont étoient 
frappés tous les esprits, chercha les moyens d'y remé-
dier. Elle crut devoir s'aboucher avec le gouverneur; 
en conséquence, le maire fut député vers lui. Là, il ap-
prend de M. de Clugny que la garde nationale de la 
ville est regardée d'un mauvais œil, que si l'on veut 
obtenir le retour de la paix, il faut la licencier. La 
municipalité est instruite de ce vœu du gouverneur, 
ainsi que la garde nationale, & ces deux corps le 
rendent pour la tranquillité publique à ce qu'on exige 
d'eux. 

M. de Clugny instruit alors les commissaires civils de 
ce licenciement. Je ne puis trop donner d'éloges, dit-il, 
à la conduite que la municipalité a tenue dans cette 
circonstance, en adoptant sans discussion, les principes de 
l'invitation que je lui ai faite ; la tranquillité & la paix 
règnent aujourd'hui dans la ville. Il est à remarquer 
qu'au même instant qu'il écrivoit ces, lignes, il faisoit 
passer aux mêmes commissaires civils., un mémoire, 
dans lequel quelques citoyens demandoient avec 
chaleur l'anéantissement de la municipalité, afin de 
pouvoir en accuser les membres devant les tribunaux. 

C'est encore dans ce même moment, que le gou-
verneur leur annonçoit que l'assemblée, coloniale 
venoit de suspendre ses séances, jusqu'à l'arrivée des 
instructions de l'Assemblée nationale, & leur deman-
doit instamment la suspension des municipalités. 

Surpris de recevoir une semblable proposition de 
la part de M. de Clugny, qui peu de temps auparavant 
s'étoit oppesé avec tant de force à la suspension de 
l'assemblée coloniale & des municipalités, ils crurent 
voir dans cette demande quelques piéges, quelques 
desseins secrets de compromettre la commission ou 

de 
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de la rendre odieuse'aux municipalités ; ils s'y refu-
sèrent, & il paroît que ce refus déconcerta les plans 
formés ; car on vit bientôt, sous le plus frivole pré-
texte, l'assemblée coloniale se reformer & reprendre 
ses séances. 

On conçoit fans peine que tout cet appareil de 
guerre & ce triomphe réel ou imaginaire sur les ci-
toyens de la Basse-Terre, durent considérablement 
rehausser le courage & la fierté de la soldatesque soi-
disant triomphante ; voici quels furent bientôt après 
tes effets de cet esprit militaire. 

Il n'existoit alors du régiment de la Guadeloupe que 
les officiers & sous-officiers, & ce corps étoit vulgai-
rement appelé par les citoyens, le noyau du régiment. 
Un jour M. Dubarrail, officier de ce régiment, comme 
il passoit dans la rue, voit tomber d'une fenêtre à ses 
pieds un noyait de mangol, fruit du pays, & entend 
en même-temps prononcer ces mots : ah ! le f....tu 
noyau. Il prend ce propos pour une injure, pour une 
allusion insultante. 

Il entre dans la maison d'où partoit le noyau, il 
trouve à table quelques particuliers, auxquels il de-
mande l'explication du noyau jeté & du propos tenu. 
Le sieur Parent, un des convives, lui répond que c'est 
lui qui a jeté le noyau, & qu'il avoit eu d'autant 
moins intention de l'insulter, qu'il étoit à table & ne 
le voyoit pas. Cette réponse loin de calmer le sieur 
Dubarrail, semble l'irriter davantage , il fort fort en 
colère, porte ses plaintes au commandant de la place 
qui les transmet à la municipalité ; celle-ci prend des 
informations , d'après lesquelles elle renvoie les 
Accusés. 

Alors grands murmures dans le régiment, on accuse 
la municipalité d'un déni de justice, & l'on se prépare 
à te vengeance ; plusieurs sous-officiers courent les 

Rap. de M. Queslin, sur la Guadeloupe. B 
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rues en pelotons-, armés de sabres & de bâtons ; ils 
apperçoivent le fleur Parent dans une maison, ils 
l'appellent ; à son refus de sortir, ils entrent, le pour-
suivent, le frappent à coups de plat de sabre ; il faute 
par la fenêtre, le casse la jambe, & baigné dans son 
sang, il est assailli par d'autres sous-officiers qui l'assom-
ment à coups de plat de labre ; il meurt enfin, quelques 
jours après de ses blessures. 

Le lendemain, autre événement produit par la 
même cause. Un fleur Negré, marchand, est attaqué, 
maltraité dans sa maison à coups de sabre, par des 
sous-officiers du régiment de la Guadeloupe ; il tire 
pour fa défense, deux coups de pistolet, qui cepen-
dant ne blessent personne. Sur le bruit qui se répand 
de cette scène, la municipalité met le fleur Negré en 
état d'arrestation, & renvoie encore cette affaire au 
pouvoir judiciaire. Mais tous ces renvois étoient 
inutiles, aucune de ces affaires n'y a été poursuivie, 
excepté cependant la. dernière; vous en sentirez faci-
lement la raison. Ce citoyen étoit coupable d'avoir 
tiré deux coups de pistolet, & il paroissoit avantageux 
que cette instruction précédât toutes les autres. Ce-
pendant, les informations fur cette même affaire 
n'ayant pas répondu, sans doute, aux espérances 
qu'on en avoit conçues, le procureur du roi se 
hâta d'appeler des premiers décrets au conseil, qui 
déclara la procédure nulle, sous le vain prétexte 
que la municipalité avait fait des informations. Tels 
furent, Meisseurs, quelques-uns des résultats du systême 
adopté par M. de Clugny. 

Tandis que tous ces évènemens se passoient à la 
Guadeloupe; tandis que par une suite du même sys-
tême M. de Clugny autorisoit, pour consolider, 
disoit-il, la paix , certaines fédérations, dont vous 
verrez bientôt quel étoit le véritable but; tandis que 
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l'assemblée coloniale, présidée pour là plupart du 
temps par un neveu de M. le gouverneur, s'arrogeoit 
le droit de mander à la barre, d'inquiéter & fina-
lement de casser proprio jure & sans autre forme de 
procès la municipalité de la Basse-Terre ; tandis enfin 
qu'un des partis exaltoit jusqu'aux cieux les talens & 
les vertus de M. de Clugny, & que l'autre maudissoit 
secrètement son despotilme, & frémissoit de voir in-
cessamment s'effectuer les proscriptions qui leur étoient 
trop clairement annoncées par les statuts mêmes de là 
fédération formée à Ste.-Anne, & dont il circuloit 
déjà des listes, les commissaires civils, occupés alors à 
la Martinique, à concilier d'autres différends, croyoient, 
fur la foi des relations de M. de Clugny, que tout 
étoit à la Guadeloupe dans le meilleur ordre possible. 
Quelle fut leur surprise, lorsque par l'envoi que leur 
fît la municipalité de la Basse-Terre d'une copie de ses 
procès-verbaux, ils apprirent quel étoit le véritable 
état des choses ! ils prirent aussitôt le parti de se trans-
porter eux-mêmes à la Guadeloupe ; & c'est ici, 
Messieurs, que commence à s'établir, comme je l'ai 
dit ci-dessus, la lutte entre l'autorité des commissaires 
civils, & celle du gouverneur & de l'assemblée coloniale 
de la Guadeloupe. Cette lutte a roulé, en ce qui con-
cerne M. de Clugny & ses adhérens, fur trois princi-
paux points, auxquels nous en ajouterons un quatrième 
relatif au seul M. de Béhague. J'appelle donc votre 
attention, Messieurs, sur les quatre faits fui vans, 
1°. la formation des fédérations partielles dans la co-
lonie ; 2°. la cassation illégale de la municipalité de 
la Basse - Terre ; 3°. la désobéissance formelle de 
MM. de Clugny & Darrot à la réquisition des com-
missaires civils, désobeissance secondée & soutenue 
par M. de Béhague, ce qui ne laisse aucun lieu de dou-
ter qu'il n'existât une coalition formée entre ces offi-
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ciers militaires ; 4°. enfin la déportation fans jugement 
d'un grand nombre de citoyens, ordonnée & exécutée 
par M. de Béhague. Ces quatre articles, qui forment la 
fuite de ce rapport, sont les bases principales du projet 
de décret que votre comité compte vous proposer : il 
est nécessaire de reprendre pour quelques instans le fil 
historique. 

Partis de la Martinique le 23 août 1791, MM. La-
coste, Magnytot, Linger & Montdenoix , arrivèrent 
le 25 à la Basse-Terre. « A peine débarqués, disent-
ils dans la lettre que nous avons déjà citée, nous 
reconnûmes que notre présence faisoit une impres-
sion bien différente fur les individus. D'un côté, 
la joie étoit peinte fur les visages, & nous ne tardâ-
mes pas à apprendre que les citoyens de la ville s'at-
tendoient ce jour-là même à voir exercer contre eux 
des proscriptions, dont notre arrivée les préservoit ; 
de l'autre, on nous regardoit avec une forte de dépit 
& d'inquiétude, soit que les projets se trouvassent 
en effet déconcertés par notre arrivée, soit que cette 
situation d'esprit fût l'effet des préventions qu'on 
avoit eu foin de femer contre nous. Ces préventions 
étoient, du moins en partie, l'ouvrage de M. de Béha-
gue. Il circuloit déjà dans la colonie une copie, si-
gnée de lui, des procès-verbaux de la municipalité 
de la Basse-Terre, que nous lui avions communi-
qués, & des observations que nous lui avions faites 
relativement au régiment de la Guadeloupe. L'on 
avoit répandu que nous avions requis le renvoi en 
France de ce régiment, lorsque nous avions seule-
ment mis en question s'il ne conviendroit pas de l'en-
voyer en garnison dans quelqu'autre point de la co-
lonie. M. de Béhague a prétendu couvrir l'envoi de ces 
piéces & de nos observations, en disant que nous ne 
lui en avions pas demandé le secret, comme fi nos 
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communications avec lui pour affaires communes n'é-
toient toutes pas confidentielles. C'est à cette indiscré-
tion, pour ne rien dire de plus, que l'on doit attribuer 
les tracasseries fans fin que nous avons essuyées de la 
part de l'assemblée coloniale, que nous trouvâmes à 
notre arrivée réunie, quoique M. de Clugny nous 
eût marqué quelque temps auparavant qu'elle s'étoit 
suspendue jusqu'à l'arrivée des instructions promises 
de l'Assemblée nationale. Le prétexte de cette réu-
nion étoit la nouvelle du départ du roi, bien que 
celle de son retour à Paris fût parvenue dans le même 
temps ». 

Vous remarquerez, Meissieurs, ce trait de M. de Bé-
bague ; sachant bien que MM. les commissaires par-
toient exprès pour rectifier ce qu'ils appercevoient de 
vicieux & d'illégal dans l'administration de M. de 
Clugny ; ayant reçu d'eux la communication officielle 
des réclamations de ceux qui avoient véritablement 
à s'en plaindre, M. de Béhague, au mépris de la bonne 
foi, au mépris de son devoir, communique ces pièces 
à M. de Clugny lui-même, à l'assemblée coloniale, 
au régiment de la Guadeloupe. N'étoit-ce pas con-
tribuer merveilleusement au succès des opérations 
projetées par les commissaires civils ? N'étoit-ce pas, 
sur-tout préparer à leur million un accueil bien favo-
rable ? & la partialité de M. de Béhague, & la coali-
tion dont nous avons parlé, ne sont-elles pas déjà suf-
fisamment visibles ? 

Le premier objet dont s'occupèrent les commis-
saires civils à leur arrivée à la Guadeloupe fut la for-
mation des fédérations partielles. Il s'en étoit formé 
une à la paroisse de Sainte Anne, ensuite une autre 
à la Basse-Terre. La première avoit été suivie le jour 
même d'une proscription lancée contre un grand 
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nombre de citoyens, ce qui est constaté par les plain-
tes des victimes. 

Nous allons rapporter ici quelques articles fonda-
mentaux des statuts de ces fédérations. 

« Il y aura ( y étoit-il dit) une fédération géné-
» rale de tous les bons citoyens des deux paroisses de 
» la Basse-Terre, — Les citoyens à qui l'on peut 
» avoir quelques torts graves à reprocher n'y feront 
» point admis. — Personne ne pourra être forcé à 
» prêter & ligner le ferment; mais ceux qui le refu-
» seront, seront considérés comme gens suspects fur la 
» conduite desquels les fédérés devront sans cesse avoir 
» les yeux ouverts. — Après la fédération effectuée, 
» il fera avisé aux moyens d'expulser, tant de la Basse-
» Terre que de la colonie, les gens qui seront recon-
» nus dangereux & perturbateurs. — Il sera nommé 
» quatre commissaires qui, ( entr'autres fonctions) se-
» ront chargés de prendre connaissance, de toutes les 
» infractions au ferment qui pourront être commues 
» par les fédérés, &c. ». 

Un réglement aussi monstrueux, aussi inquisitorial, 
formé d'énonciations aussi vagues, qui ouvroit un 
champ si vaste à l'arbitraire, aux vengeances particuliè-
res ; & conséquemment aux désordres ; cet acte, par le-
quel une association d'hommes arméss'arrogeoit le droit 
de prononcer fans appel : tels sont bons, tels sont mau-
vais citoyens, & de les expulser sans autres formes de 
procès ; cet acte avoit été, Messieurs, aussi bien que 
celui de la fédération de Sainte-Anne , revêtu de l'an-
torisation de l'assernblée coloniale & de la signature de 
M. le gouverneur. 

À la nouvelle de la première fédération, les com-
missaires civils s'étoient hâtés de représenter à M. de 
Clugny l'irrégularité & les dangers de telles corpo-
rations, le pressant, sous sa responsabilité, de les 
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faire disparoître. Sa réponse fut tranquillisante ; il leur 
marqua qu'il ne donneroit certainement son adhésion 
à rien qui pût être inconstitutionnel, ajoutant que 
l'assemblée coloniale, également persuadée que les 
fédérations particulières seroient dangereuses, avoit 
arrêté qu'il seroit fait le 15 septembre une fédération 
générale avec des statuts absolument différens. En 
effet, cet arrêté parut dans le même infiant. Les 
commissaires du roi étoient donc restés convaincus 
que les fédérations particulières alloient se trouver 
fondues dans la fédération générale qui, dans le 
mode adopté , ne leur avoit paru susceptible d'aucun 
inconvénient ; mais ils furent trompés dans leur at-
tente. Peu de jours après, un nouvel arrêté de l'as-
semblée coloniale fut signifié à la municipalité de la 
Basse-Terre, par lequel l'assemblée, dérogeant à di-
vers articles de celui qu'elle venoit de prendre relati-
vement à la fédération générale, maintenoit, du 
moins implicitement, les fédérations particulières; & 
cet arrêté nouveau, M. le gouverneur l'avoit égale-
ment approuvé , au mépris des assurances contraires 

& récentes qu'il avoit données à MM. les commis-
saires. 

Cependant cette fédération générale eut lieu ; mais 
ce fut un nouveau sujet de trouble dans la colonie. 
La compagnie des grenadiers du deuxième bataillon 
du quatorzième régiment, députa à cette cérémonie; 
mais voyant que le ferment n'étoit pas le même 
que celui prêté en France, ses députés refusèrent 

de signer le procès-verbal. Il est intéressant de vous 
rappeler la formule de ce serment, il étoit conçu 
en ces termes : 

« Nous jurons de nous soumettre à la loi, & d'obéir 
aux organes légitimes de la loi ; nous jurons d'accepter 
& de faire accepter la constitution décrétée par la 

B 4 



( 24 ) 
nation pour les colonies, sauf le droit de representa-
tion acquis à tous les François fur la nouvelle consti-
tution de la France ; nous jurons d'employer tous 
nos moyens, pour faire cesser les troubles qui ont désolé 

& qui désolent encore la colonie, & particulière-
ment la paroisse de Sainte-Anne ; nous jurons, dès 
que le calme fera rétabli, de le maintenir de toutes 
nos forces; nous jurons de repousser de notre sein 
tout perturbateur du repos public ; nous jurons d'avoir 
fans celle les yeux ouverts fur la conduite de tous 
les citoyens de la paroisse, notamment de ceux qui 
refuseront de prêter le ferment, & de les dénoncer 
en cas de délit à qui il appartiendra; nous jurons de 
secourir de toutes nos facultés & au péril de notre 
vie tous les bons citoyens; nous jurons de sacrifier 
notre façon de penser particulière à l'opinion générale, 

& de nous dépouiller de tout esprit de parti ; nous ju-
rons enfin d'être fidèles à la fédération qui vient d'être 
arrêtée, & de nous soumettre, en cas d'infraction à notre 
ferment, à toutes les peines ci-dessus exprimées ». 

Après avoir refusé de prêter un pareil ferment, ces sol-
dats retournèrent à leurs casernes, y arborèrent le pavil-
lon tricolore ; & cette démarche occasionna dans la ville 
de la Pointe-à-Pitre une grande fermentation. Les Offi-

ciers du corps, les officiers-municipaux se portent aux 
casernes, & demandent que le pavillon soit abaissé. 
Les soldats s'y refusent ; alors le gouverneur, le 
commandant en second, l'aide-major, les officiers 
du régiment, les membres de l'assemblée coloniale, 

& un grand nombre de citoyens s'y rendent, abaissent 
eux-mêmes le pavillon , désarment les soldats, & les 
conduisent en prison ; cette expédition fut suivie de 
l'arrestation de quatre citoyens, les sieurs Morel, 
Constadet, Serres & Garcis ; revenons aux opérations 
des commissaires civils. 
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Les confidences de M. de Béhague, secondées de 

toute l'influence du gouverneur de la Guadeloupe, 
ne dévoient pas relier fans effet parmi l'assemblée 
coloniale. Il est peu de personnes entre vous, 
Messieurs, qui n'ait pu remarquer parmi une certaine 
classe de nos françois américains, cette disposition 
maligne, qui tend sans cesse à dénigrer l'homme le 
plus irréprochable, lors même qu'il est revêtu d'un 
caractère public, s'il n'a pas le bonheur de leur 
plaire, ou la foiblesse de se ranger dans leur parti. On 
peut donc croire fur leur parole MM. les commis-
saires, lorsqu'ils le plaignent de pièges à eux tendus, 
de faillies imputations, de calomnies inventées & 
accréditées pour les perdre dans l'opinion publique. 
A l'assernblée coloniale, chacune de leurs actions, 
disent-ils, étoit dénoncée comme une attentat, 
Une conspiration ouverte, & eux-mêmes, comme 
des ennemis déclarés de la colonie. Les motions se 
succédoient, tantôt pour les mander à la barre, tantôt 
pour les renvoyer en France ; on discutoit leurs 
pouvoirs, ou plutôt on affirmoit qu'ils n'en avoient 
aucuns ; on répandoit avec profusion dans la colonie 
des pamstets pour accréditer cette opinion ; enfin 
tous les moyens, toutes les manœuvres étoient em-
ployées pour dégrader & avilir la commission. 

Comme cet esprit de. tracasserie & de provocation 
s'accorde parfaitement avec les faits, tant antérieurs 
que subséquens, & avec le style des lettres de l'as-
semblée coloniale, il n'est aucune raison de révoquer 
en doute ces assertions de MM. les commissaires 
civils. 

Au surplus, l'examen de tous ces faits, quoique 
propre à jeter du. jour fur les principaux objets en 
question, nous entraîneroit dans de trop longs détails. 
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Je ne ferai même qu'énoncer les interminables débats 
que MM. les commissaires eurent à soutenir contre 
l'assemblée coloniale, relativement au sieur Masse 
dont nous avons déjà parlé, & qui trouvant dans 
M. de Clugny & dans cette assemblée , l'opposi-
tion la plus opiniâtre à son admission, quoique la 
moins motivée, prit enfin lui-même le parti, pour 
mettre fin aux débats, de renoncer volontairement 
à la place d'ordonnateur qui lui étoit légitimement 
dévolue, & de quitter la Guadeloupe : j'observerai 
feulement à cette occasion, qu'au moment du départ 
du sieur Masse, l'assemblée coloniale, par une 
bisarrerie fort étrange, consentit à lui donner, & 
lui donna un certificat, en forme de lettre à MM. les 
commissaires, par lequel elle a reconnu que M. Masse 
étoit un homme de probité, & qu'elle n'avoit aucun 
grief à alléguer contre lui. 

Je ne vous parlerai encore que très-succinctement, 
Messieurs, d'un dîner auquel les commissaires civils 
furent invités chez M. le gouverneur avec trente 
membres, leuravoit-on dit, de l'assemblée coloniale, 
mais où la compagnie fut beaucoup moins nombreuse, 
attendu qu'à l'instant de se mettre à table, deux 
commissaires de l'assemblée apportèrent un décret 
de circonstance, qui défendoit aux trente convives 
de dîner avec les commissaires du roi ; les trente cou-
verts furent donc enlevés, & cette farce puérile, scan-
daleuse, fut répétée, le lendemain, avec les mêmes 
particularités chez M. Darrot, commandant en second ; 
ce trait quoique minutieux, peut servir à éclairer l'As-
semblée nationale fur le genre d'esprit dont tous ces 
hommes étoient animés. 

Passons maintenant au second fait principal, c'est-
à-dire, à l'examen de l'acte par lequel l'assemblée 
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coloniale de la Guadeloupe, poussée par des motifs 
qu'on ne trouve nulle part bien énoncés, & qu'au 
surplus il seroit inutile d'examiner, après avoir mandé 
à la barre les officiers municipaux de la Basse-Terre, 
après leur avoir fait entr'autres reproches, celui 
d'avoir correspondu avec les commissaires civils, après 
avoir envoyé, pour compulser les registres de la mu-
nicipalité, des commissaires qui, au lieu d'un com-
pulsoire, enlevèrent ces pièces ; cette assemblée, 
dis-je, s'étoit permis de casser la municipalité de la 
Basse-Terre, avec les qualifications les plus odieuses, 
ainsi que le conseil de la commune, de déclarer les 
officiers municipaux incapables de remplir aucunes 
fonctions publiques, pendant l'espace de cinq ans & 
d'ordonner la formation d'une municipalité nouvelle, 
En vain les commissaires civils représentèrent à l'assem-
blée qu'elle excédoit ses pouvoirs, que nul ne peut 
être destitué que pour forfaiture jugée ; que la cassa-
tion imprime à ceux fur qui elle porte une tache, 
une sorte de stétrissure qui font hors des pouvoirs 

de l'assemblée coloniale ; que le peuple ne peut 
être dépouillé de son droit d'élection & de ses effets ; 

que le pouvoir exécutif suprême n'a lui-même , en 
pareil cas, que le droit de suspendre. Tous ces prin-
cipes présentés avec autant de sagesse que de circons-
pection, furent à l'instant écartés & dissipés par un 
souffle de l'assemblée coloniale, qui venoit de se 
déclarer, assemblée législative provisoire : titre nouveau 
qui avoit succédé immédiatement à celui d'assemblée 
coloniale incompétente. 

Tant d'inconséquences ne lassoient pas la patience 
des commissaires du Roi ; ils n'avoient celle d'opposer, 
ce qui se voit dans leur correspondance, la modé-
ration à l'aigreur, le sang froid à l'impétuosité, le 
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langage de la raison à la turbulence des passions (a). 
Cependant ifs n'étoient pas insensibles, ils ne devoient 
pas l'être, aux efforts qu'on avoit faits pour leur 
ôter la confiance & le respect, aux atteintes nombreuses 
portées aux pouvoirs qui leur étoient confiés, aux 
insultes faites au caractère dont ils étoient revêtus, 
Se sur-tout aux infractions multipliées de la loi, dont 
ils avoient été les témoins. Jufques alors ils avoient 
toujours été retenus par le fantôme qu'on leur plaçoit 
fans cesse devant les yeux : gardez-vous,leur disoit-
on , de prendre telle ou telle mesure , ou tout 
est perdu : indiquer à des hommes qui paroissoient 
disposés à la paix. la loi qu'ils devoient fuivre , 
c'etoit vouloir le défordre universel ; ofer rappeler 
l'assemblée coloniale aux principes constitutionnels , 
c'etoit vouloir l'anarchie ; ofer contrarier les vues de 
M. le gouverneur , c'etoit vouloir l'incendie. 

Cependant MM. les commissaires du Roi prirent 
la réfolution d'essayer à la fin , si après avoir été fi 
long-temps maîtrifés, il étoit impossible d'efpérer que 
la loi, dont ils étoient les organes , fût. maîtresse à 
son tour. Ils préparèrent à cet. effet une proclamation 
que l'on pourroit citer comme un modèle de modé-
ration & d'aménité , mais aussi de solidité dans les 
principes & de fermeté dans les déterminations. 
Il est nécessaire de vous lire ici , Messieurs , cette 
proclamation toute entière ( b ). -- Qui pourroit 
s'imaginer , Messieurs , qu'une pièce si pleine de 
raifon , écrite en termes si mefurcs , dût produire, 
aini que quelques pérfonnes l'ont alors prétendu , 

(a) Pour en convaincre l'Assemblée nationale, il suffira de 
lui mettre fous les veux les lettres des 7 & 9 Octobre 
imprimées à la fin du rapport t. 

Lire ici la proclamation V à la fin du rapport. 
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un bouleversement général dans la colonie ? Quels 
motifs ont. pu porter M. de Clugny à opposer la ré-
sistance la plus opiniâtre à la publication de cet écrit? 
Cette énigme va vous être expliquée par un seul mot: 
cette proclamation, par ce la même,qu'elle étoit douce, 
sage & raisonnée., devoit nécessairement porter une 
atteinte mortifiante à la vanité du gouverneur. Elle 
pouvoit en un instant rallier autour des commissaires, 
tous les espi its qu'il avoit lu pendant fi long-temps 

éloigner par ses intrigues. C'étoit,pour ainfi dire, 
un combat à mort entre les données vagues de la 
présomption Se de l'habitude du pouvoir arbitraire, 

la tenue invariable & sûre des principes & de la 
raison. Aussi la sensibilité du gouverneur, qui, par 
une suite de fes correfpondances secrètes , connut 
a proclamation , même avant l'impression, en fut-
elle vivement affectée, ainfi que celle de fes amis 
de l'assemblée coloniale. Aussitôt vives alarmes de 

la part des fédérés, représentations plus vives encore 
la part du gouverneur ; à l'entendre , tous les 

à la fois devoient fondre fur la colonie , fi 
la publication avoit lieu. Suffisamment aguerris contre 
ces terreurs, MM. les commiflaires persistèrent dans 
leur résolution & le requirent dès le même soir , 

faire afficher & d'envoyer à toutes les municipa-
lites de l'Isle , leur proclamation. Cette réquisition 

fut remise par MM. Linger & Montdenoix. 
. Ici , Meilleurs , la fcène change, pour quelques 
instans ; on remarquera que jusqu'à cette époque , 
les quatre commiflaires avoient agi en commun : 

mais des troubles furvenus à Sainte-Lucie , leur ayant 
été dénoncés par M. de Béhague & par un député 
de l'assemblée coloniale de la Guadeloupe , il fut 
décidé que MM. Linger & Montdenoix s'y trans-
porteroient, Se arrêté , conformément à leurs ins-
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tructions, qu'ils réuniroient à Sainte-Lucie la pléni-
tude des pouvoirs de la commission , tandis que 
MM. Lacoste & Magnytot resteroient à la Guadeloupe 
pour y exercer les mêmes pouvoirs ; on verra dans 
la fuite quel a été l'effet ultérieur de cette réparation. 

Restés seuls à la Guadeloupe , MM. Lacofte & 
Magnytot, ne perdirent point de vue la réquisition 
faite à M. de Clugny, & même jugèrent à propos de 
la renouveler à l'occasion des représentations nouvelles 
qui leur furent faites par le gouverneur. Mais en ce 
moment, disent - ils, un grand mouvement s'élève 
encore parmi les fédérés, des émissaires font envoyés 
dans tous les quartiers de l'Isle pour y jetter l'alarme. 
Une defeente à la Baffe-Terre de 1500 habitans est 
annoncée pour réduire cette ville , qui cependant 
étoit parfaitement tranquille ; des avis leur font se-
crètement donnes pendant la nuit, fous le masque 
de la bienveillance, fur les dangers qui les menacent, 
s'ils ne fe hâtent pas de retirer cette proclamation. 
Pour accréditer l'idée de ces dangers , les principaux 
fédérés envoient à la campagne leurs femmes & leurs 
enfans ; enfin , M. de Clugny, qui plus d'une fois avoit 
menace les commissaires du Roi de donner fa dé-
mission, voyant tous fes manèges fans succès , la 
donne en effet, leur déclarant par une lettre qu'il 
ceffe fes fondions de gouverneur, plutôt que d'ordon-
ner la publication de leur proclamation. 

Cependant il étoit instant que cette proclamation 
tant calomniée devînt publique , foit pour en faire 
connoître les dispositions aux habitans de la campagne 
qu'on s'efforçoit d'égarer, foit pour calmer les inquié-
tudes des citoyens de la Basse-Terre, fans ceffe effrayés 
par la menace d'une defeente de colons. M. de Clugny 
ayant abdiqué le gouvernement , les commiffaires 
furent contraints de diriger leur réquisition vers M. 
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Darrot, commandant en second, qui, après leur avoit 
tait aussi des repréfentations , leur exprima également 
la résolution formelle d'imiter M. de Clugny, & d'abdi-
quer plutôt que d'obéir à la réquisition des commissaires. 

Dans cet intervalle, on peut croire que les intrigues 
continuoient ; l'assemblée coloniale qui s'étoit sépa-
rée quelques jours auparavant , s'étoit convoquée 
de nouveau , Se quoique incomplète , elle faisoit 
des arrêtés , écrivoit aux commissaires des lettres 
infultantes , contenant des inculpations graves & des 
menaces ; pour mieux avilir leurs pouvoirs , elle 
défendoit à toutes les municipalités de la colonie , 
de rien faire publier fans fon ordre & de ne recon-
noître d'autre autorité que la sienne. On s'efforçoit 
d'inculquer cette doctrine aux gens de couleur ; la 
même manoeuvre étoit pratiquée au Fort envers les 
soldats ; un fergent-major ayant ofé dire que c'étoit 
les commiflaires qu'il falloit croire , puifqu'ils étoient 
envoyés par la nation & par le Roi, fut mis à l'ins-
tant au cachot & embarqué dans la nuit pour être 
renvoyé en France. 

Cependant, vpyant que rien ne pouvoit réussir, 
l'affemblée coloniale parut fe radoucir & même difpo-
fée à adopter des moyens de conciliation. Elle avoit 
nommé des commissaires pour conférer avec les com-
missaires civils. Elle avoit même demandé à ces der-
niers de fufpendre tous actes & toutes réquisitions 
jusqu'au réfultat des conférences ; à quoi ils avoient 
consenti ; mais ils apprirent alors que depuis la démis-
sion donnée par M. de Clugny, trois membres de l'assem-
blée coloniale avoient été députés vers M. de Béhague , 
& qu'à l'aide de petits bâtimens, des communications 
très-actives avoient été respectivement entretenues, 

ce qui annonçoit de nouvelles trames. Èn effet, ils reçu-
rent bientôt après une lettre par laquelle M. de Béhague

? 
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fans entrer dans aucuns détails , leur marquoit quV 
avoit donné ordre à M. de Clugny de reprendre ses 
fondions , après avoir gardé, pendant vingt-quatre 
heures, les arrêts, pour avoir quitté le commandement 
fans sa permission ; et une autre lettre de M. de Clugny 
lui-même, leur annonçoit qu'il avoit fur cette injonc-
tion , repris le commandement. 

La proclamation fut donc adressée à la municipalité 
de la Basse-Terre & publiée par elle au refus de MM. les 
commandans de remplir cette fondion qui leur étoit 
conférée par la loi. Mais les commissaires civils furent 
alors contraints de fufpendre totalement leurs travaux. 
Les obstacles qu'ils avoient rencontrés , les pièges 
qu'on leur tendoit prefqu'à chaque pas, l'espèce d'avi-
lissement dans lequel ils voyoient la commission ré-
duite , ne leur laissoient plus aucun efpoir ; ils formèrent 
donc le projet de quitter la Guadeloupe, & annoncèrent 
dans la colonie leur prochain départ pour la Marti-
nique Se de là pour France. Ils écrivirent le 20 oc-
tobre à l'assemblée coloniale pour lui faire part de 
leur dessein. 

Ils s'embarquèrent en effet & lé rendirent à Saint-
Pierre le 20 odobre, où ils apprirent que leurs col-
lègues , MM. Linger & Montdenoix, de retour de 
Sainte - Lucie , étoient alors au Fort - Royal avec 
M. de Béhague ; ils s'empressèrent de les instruire de 
leur arrivée; & comme M. Lacoste, l'un d'eux, étoit 
incommodé , ils les invitèrent à fe rendre à Saint-Pierre, 
pour conférer avec eux fur le parti qui leur restoit à 
prendre. Ceux-ci leur répondirent assez froidement, 
qu'ils étoient retenus par leurs occupations. 

En effet, depuis qu'ils avoient quitte Sainte-Lucie 
Se qu'ils avoient abordé au Fort-Royal, ils avoient été 
en conférence continuelle avec le commandant gêne-
rai & les députés de l'assemblée coloniale de la Gua-

deloupe. 
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deloupe. Vous devinez facilement, Messieurs, quel 
étoit l'objet de ces conférences ; bientôt vous verres 
quel en fut le résultat. 

Enfin MM. Linger & Montdenoix arrivèrent le troi-
sième jour, & tous les membres de la communion 
réunis, M. Lacoste leur fit le rapport de ce qui s'étoit 
passè dans l'isle qu'il venoit de quitter, tant avant que 
depuis leur séparation ; il indiqua la mesure qu'il croyoit 
propre à faire tout rentrer dans l'ordre : cette mesure 
étoit simple, c'étoit de renvoyer en France MM. de 
Clugny Se Darrot qui avoient ouvertement enfreint 
la loi du 8 décembre,pour y rendre compte de leur 
conduite au roi & à l'Assemblée nationale; mais aux 
termes des instructions de la commission, un tel ade 
devoit être le réfultat d'une délibération prife entre 
M. de B éhague & les commiffaires ; Se c'est à quoi MM. 
Lacoste & Magnytot conclurent. 

M. de Béhague fut donc appelle Se la délibération 
commença. Il ne fera pas difficile de vous perfuader 
que M. Linger & Montdenoix furent d'un avis oppofé 
à leurs deux collègues, & que M. de Béhague fe rangea 
du côté de ces deux derniers. Ain fi l'infraction à la 
loi du 8 décembre commise par MM. de Clugny & 
Darrot fut définitivement canonifée. Ainsi l'appui déja 
donné à cette infraction par M. de Béhague, fut con-
firmé fans retour. Ainsi l'avilissement de la commis-
fion fut consommé, puifque l'acte qui lui ôtoit tout 
crédit, toute considération, toute force,étoit irrévo-
cablement maintenu. Ainfi réduits à ne pouvoir 
espérer aucun bien , à ne pouvoir agir que pour fe 
compromettre , MM. Lacofle Se Magnytot fe virent 
forcés de déclarer qu'ils cessoient leurs fonctions de-
venues déformais impossibles ; en conféquence ils arrê-
tèrent leur retour en France , Se en instruisirent leurs 
collègues. Je ne vous ferai pas part, Meilleurs, des 

Rap, de M. Queslin sur la Guadeloupe, C 
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longs débats qu'a entraînés entre les membres de la 
commission, la question de bavoir fi les pièces seroient 
envoyées au ministre, ou fi au contraire elles refle-
roient dans la colonie. Il me suffira de vous dire qu'il 
en fut dressé un état, qu'elles furent mises dans une 
boîte, qu'il y fut appofé des cachets, Se qu'elles furent 
embarquées pour France. J'ajouterai que MM. Linger 
Se Montdenoix, prévenus par leurs collègues la veille 
de cette opération, arrêtèrent d'enlever de force ces 
papiers; qu'au moment où ces derniers s'embarquoient 
ils virent arriver M. Duval, lieutenant de vaisseau, 
commandant la Corvette la Perdrix, stationnée à Saint-
Pierre , pour se faifir de la caisse, en vertu d'un ordre de 
M. de Béhague, expédié fur la réquifition de MM. 
Linger Se Montdenoix. 

J'ajouterai, enfin, que tout fait préfumer que cette 
opération étoit concertée avec le commandant géné-
ral; que pou rdonner de l'éclat à cette fcène vraiment 
scandaleuse, ii s'étoit transporte l'avant - veille du 
Fort-royal à St. Pierre. Je ne dois cependant pas vous 
taire que M. Duval mit , selon MM. les commissaires 
Lacofle & Magnytot , les procédés les plus honnêtes 
dans l'exécution de l'ordre qui lui étoit confié ; ils fe 
plaisent à lui rendre ce témoignage. 

Les pièces de la commission font donc demeurées 
en la disposition des deux commiffaires restés en 
Amérique, & MM. Lacofle & Magnytot font revenus 
en France. 

Je m'arrêterois ici , Messieurs, s'il n'étoit pas in-
téressant de vous entretenir de quelques faits qui fe 
font passés à la Guadeloupe depuis le départ des 
commiffaires civils; Se c'est le quatrième article fur 
lequel j'ai appellé votre attention. Il est un événe-
ment arrivé à la Pointe-à-Pitre, dont je n'ai jufqu'à 
préfent suspendu l'historique , que pour ne pas 
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interrompre ma narration , & dont vous devez être 
instruits, puisqu'il a donné lieu à une pétition sur la 
Quelle il faut que vous prononciez. Au milieu des 
dissentions qui avoient agité la Guadeloupe, la ville 
de la Pointe - à - Pitre n'avoit pas été exempte d'o-
rages ; plufieurs citoyens avoient été pourfuivis , 
les sieurs Caussadet, Lion, Fagerit& Guiton furent 
emprisonnés , les fieurs Piron , Capelle & Bonjour 
évitèrent le même fort en prenant la fuite ; une pro-
cédure monstrueuse fut alors fuivie contre eux , Se 
ils essuyèrent toutes les horreurs de l'ancienne marche 
Criminelle, malgré toutes leurs réclamations. 

Il est inutile de rappeler ici les crimes qu'on leur 
imputoit, puisque l'affemblée coloniale, convaincue 
enfin de leur innocence, fit prononcer leur élargisse-
ment, & l'expédition en leur faveur de mandats fur 
le trésorier de la colonie pour une somme de 42,200 I. 
destinée à leur indemnité. 

Mais ce que je ne puis, ni ne dois vous cacher, parce 
Qu'il vous démontrera jufques à l'évidence , comment 
dans les colonies s'administre la justice ; ce que je 
ne dois pas vous cacher, dis-je, c'est un passage de 
la lettre écrite à ce sujet par les juges au gouver-
neur de la colonie , le voici : « il feroit facile que le 
» conseil prît une connoissance de l'affaire dans l'état 
» où elle fe trouve; ou, s'il fe rencontre quelque 
» difficulté , on pourroit rendre ici un jugement fur 
» les nullités que les prifonniers ont propofées: le 

procureur du roi en feroit appel ; & le confeil fe 
» trouvant saisi, évoquer Nous continuerons à nous 

porter avec tout le zèle dont nous fommes capables à la 
ponctuelle exécution de vos ordres))..... 
Ce que je ne dois pas encore vous cacher, c'est 

les fieurs Caussadet, Lion & joints, ne font pas 
encore payés ; qu'ils ont en vain poursuivi M. de Clugny 

C 2 
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pour le paiement de leurs mandats ; qu'ils ont essuyé 
au conseil fouverain un déni de justice caractérisé. 

Ce que je ne dois pas enfin vous laitier ignorer, 
c'est que ces citoyens font contraints de se pourvoir 
au tribunal de cassation pour obtenir une justice 
qu'ils n'ont pu rencontrer dans leur pays. 

Cette marche, cependant, ne leur fera ouverte 
qu'au moment où vous aurez, par une loi attendue 
depuis long-temps, prononcé que le tribunal de cas-
sation connoîtra des jugemens rendus par les confeils 
fouverains établis dans nos colonies. Je passe aux 
événemens qui ont fuccédé au départ des com-
missaires. 

Vous n'avez pas oublié qu'il y eut, le 1 5 Septembre, 
une fédération générale dans cette dernière colonie, 
que les foldats du deuxième bataillon du quatorzième 
régiment y furent appelés. Vous n'avez pas perdu de 
vue que cette fête fut fuivie de l'arrestation d'à peu-
près quarante de ces foldats & de quatre citoyens. 

L'inftruction de cette procédure fe fuivoit : ces 
quatre particuliers étoient accufés d'avoir participé 
a la révolte imputée aux foldats. 

Vous penfez fans doute, Meilleurs, que le tribu-
nal, saisi de cette arrestation, va l'instruire, dans les 
formes prescrites par les lois ; que ces accufés vont 
obtenir, d'après leur voeu , un confeil; qu'on va leur 
communiquer la procédure; en un mot, qu'on va 
leur fournir tous les moyens de défenfe. Vous êtes 
dans l'erreur, ce n'est pas ainsi que dans nos colonies 
s'exerce la jufiice. Son ton est plus leste , fa marche 
plus rapide. La loi ne veut pas que le magistrat fe 
livre à l'arbitraire, & l'arbitraire dans nos possessions 
d'outre - mer est la feule règle de la conduite des 
tribunaux. 
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En effet, tandis que ces malheureux réclamoient 

en leur faveur l'exécution des loix , l'affemblée colo-
niale arrêtoit qu'ils feraient renvoyés avec la procédure 
instruite contr'eux CL la haute - cour - nationale , pour leur 
procès leur être fait. 

Le gouverneur approuvoit. cet arrêté & l'adressoit 
au conseil supérieur ; ce tribunal docile déclaroit se 
dessaisir de l'instruction & du jugement ; ordonnait au 
concierge des prifons de délivrer, à la réquisition des gou-
verneurs , les accuf s , & leur faifoit signifier l'arrêt. 

Cette marche illégale fut fuivie avec une rapidité 
furprenante ; mais le gouverneur ne mit pas moins 
de célérité dans l'exécution de ces jugemens mons-
trueux. Dès le 28 Octobre , il fit embarquer les 
accusés pour le Fort - Royal ; & je dois ici vous 
obferver , Messeurs, que cette marche avoit doublé 
de vîtesse , depuis le départ de Meilleurs Lacoste & 
Magnytot ; fans doute l'on craignoit de la part de 
ces deux magistrats , une opposition qui eût arrêté 
la proscription de ces quatre citoyens. 

Il étoit cependant à croire que l'affemblée colo-
niale ne rencontrerait pas la même facilité, le même 
dé vouement à fes volontés, chez M. de Béhague, 
chez Meilleurs Linger & Montdenoix ; c'étoit au 
moins le dernier efpoir du fleur Constadet & de fes 
co-accufés. 

A leur arrivée au Fort-Royal , ils furent mis en 
prifon , & l'on fe prépara à les embarquer pour 
France. 

Cependant les loix des 24 & 27 Septembre arri-
vèrent dans la colonie , il falloit les promulguer, 
& leur promulgation empêchoit l'embarquement des 
prifonniers. M. de Béhague trouva un remède à cet 
inconvénient ; il fit publier la loi du 24 Septembre, 
le premier Décembre ; il garda dans son porte-feuille 

C 3 
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celle du 27 du même mois portant amnistie ; le 2 
du même mois , il fit embarquer les soldats de Forez ; 
le fieur Constadet & ses adjoints , & deux jours après, 
c'est-à-dire le 4 , il fit publier cette amnistie. 

Meilleurs Linger Se Montdenoix qu'il fernbla con-
fulter pour la forme , le 2 Décembre , lui repré-
fentèrent inutilement que la loi du 27 Septembre 
prononçoit l'anéantissement de toutes les procédures 
relatives à la révolution. Il fut fourd à la voix de 
la justice , il crut sans doute éviter le reproche qui 
lui est fait aujourd'hui , en suspendant la promulga-
tion de la loi. 

Ces deux commissaires civils ne font pas fans doute 
exempts de reproches en ce point, ils ne devoient 
pas se borner à des représentations ; le caractère 
dont ils étoient revêtus leur imposoit d'autres de-
voirs, Il faut attribuer leur conduite à la foiblesse 
de leur caractère , au ton altier & dominateur de 
M. de Béhague qui étoit venu à bout de les fubjuguer, 
peut-être encore à leur impéritie ; ils ignoroient jufques 
aux premiers élémens de notre Constitution ; j'ai vu 
avec étonnement dans leur proclamation du 30 
Novembre dernier , qu'ils qualifient encore le 
Roi des Français de souverain. Une dernière circonf-
tance que je ne puis vous la fier ignorer & qui aug-
mentera votre étonnement, MM. , c'est que les fleurs 
Constadet,Serres Se adjointsne font pas même nommés 
dans cette fameuse information, qui devoit fervir de 
bafe aux pourfuites à faire devant la haute-Cour-
nationale ; nul témoin ne prononce leur nom i 
comment donc a t on pu, an mépris de toute justice, 
au mépris de toutes les loix , prononcer leur dé-
portation ? Mais, Messieurs, ce n'est pas le seul élan 
auquel se foit livrée l'assemblée coloniale de la Gua-
deloupe d'accord avec le gouverneur , depuis le 
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départ de MM. Lacofte & Magnytot ; on l'a 
vu s'emparer des biens de la charité , prononcer 
sur le fort des religieux au mépris de tous les prin-
cipes, par une inconséquence dont il seroit diffi-
cile d'indiquer la caufe , respecter les revenus des 
Jacobins religieux & les laisser difpofer à leur gré 
de richesses immenfes. 

On l'a vu faire arrêter un sieur Coby, domicilié 
depuis 16ans dans la colonie,sous le vague prétexte 
qu'il étoit coupable dans fes actions & dans fa conduite ; 
qu'il étoit un homme suspect & dangereux dans les cir-
constances , d'après les avis qui arrivoient de plusieurs 
paroisses qu'il y colportoit depuis pluficurs jours des pa-
piers incendiaires. 

Ce fut en vain que ce citoyen nia les faits, qu'il 
demanda que son procès lui fût fait , ou que la li-
berté lui fût rendue ; on ne l'écouta pas, fa dépor-
tation étoit prononcée, & l'on vit le docile gouver-
neur approuver & exécuter cette inique décifion. 

RÉSUMÉ. 

Il vous a été facile , Messieurs, de faifir au milieu 
des événemens nombreux qui fe font fuccédés aux 
isles du Vent, les caufes qui les firent naître. 

Les gouverneurs, fous-gouverneurs & comman-
dans militaires virent avec peine paroître le nouveau 
régime ; il ramenoit le règne de la justice , il faifoit 
difparoître l'arbitraire qui fervoit de règle à leur con-
duite dans nos possessions d'outre - mer ; ceux des 
habitans, qui partageoient cette autorité despotique, 
apperçurent du même oeil la révolution. 

Les magistrats enfin, inftrumens dociles desvolontés 
de ces defpotes, n'apperçurent dans la régénération 
de l'empire que la fin de leur domination. 

C 4 
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Ces trois classes d'hommes sentirent bientôt que 

leurs intérêts étoient les mêmes, ils s'unirent, & depuis 
lors, quiconque montra de l'amour pour la révolu-
tion , quiconque parut, desirer l'extirpation des. abus, 
devint l'ennemi juré de ces anciens tyrans. De-là les 
vexations, les dénis de justice , les proscriptions. 
De-là les menées sourdes, les machinations secrètes, 
mises en ufage pour exciter des troubles dans les 
quartiers où l'on avoit des vengeances à satisfaire. 

C'est de la même source que dérivent tous les 
désagrémens qu'ont éprouvés les commissaires civils, 
les contestations sans nombre qu'on leur a fufcitées fur 
l'étendue des pouvoirs dont ils étoient revêtus. 

C'est avec un chagrin que l'on ne peut exprimer 
que les gouverneurs & commandans fe font vu ar-
racher une partie de l'autorité civile qui, précédem-
ment, résidoit toute entière dans leurs mains; ils 
n'ont pu s'accoutumer à ployer la tête devant la loi, 
dans un pays où ils ne connoissoient que leurs vo-
lontés pour règle. 

Ils ont trouvé des foutiens puissans dans les assem-
blées coloniales qu'ils étoient venus à bout de trom-
per & de subjuguer, dans les confeils fouverains dont 
ils régloient la marche au gré de leurs caprices. 

Le temps est enfin venu de faire cesser ces abus 
& d'en punir les auteurs. Il faut que , dans nos co-
lonies, les hommes en place apprennent, comme 
ceux de la métropole, que nul homme n'est au-dessus 
de la loi, que fon glaive sepromène indistinctement 
fur toutes les têtes. 

Vous n'aurez point vu, d'un œil indifférent, M. de 
Béhague contrarier à la Martinique les opérations des 
commiffaires civils, vouloir arrêter la marche des 
tribunaux, rendre publiques les conférences qui avoient 
lieu entre lui, M, Lacoste & fes collègues ; ordonner 
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à M. de Clugny de reprendre des fonctions qu'il avoit 
refusé de remplir, & rendre par ce moyen la marche 
de la commission impossible. 

Vous n'aurez pas apperçu , sans indignation, le 
commandant général fe jouer de la liberté des Citoyens, 
les détenir en prison, les déporter, sans jugement & 
au mépris de la loi d'amnistie qu'il étoit chargé de 
faire exécuter. 

Un même fentiment vous aura affectés , lorfque 
vous avez apperçu l'assemblée coloniale de la Gua-
deloupe prendre des arrêtés en incompétence , fe parer 
de la qualité d'assemblée législative ; autoriser des fédé-
rations inconstitutionnelles, dissoudre une municipalité 
& en déclarer les membres incapables d'être réélus 
pendant cinq ans ; ordonner des déportations au 
mépris des lois, comme de l'humanité ; s'ériger en 
jury d'accusation ; empiéter à ce moyen fur les fonc-
tions du corps législatif ; s'emparer des biens des 
religieux de la charité, en foulant aux pieds le décret 
du 8 Mars, les instructions du 15 Juin, quoique la 
loi concernant les religieux ne fût pas promulguée 
dans la colonie; quoique les biens des maisons de 
charité & leur administration soit par un décret con-
fervée fur l'ancien pied. 

Enfin, Messieurs, quelle aura été votre surprise, 
lorfque vous avez vu M. de Clugny traverser de 
toutes les manières les opérations de Meilleurs les 
commissaires , entraver la marche de la justice , 
approuver tout ce que l'alTemblée coloniale avoit 
fait en incompétence , les associations monstrueuses 
connues fous le nom de fédérations; ces décidons 
illégales par lesquelles elle déshonoroit les habitans 
fans forme de procès & les privoit du plus précieux 
des droits, celui de citoyen ; ces décidons par 
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lesquelles elle enlevoit à un citoyen fa liberté & or-
donnoit fa déportation ; par lesquelles enfin , elle 
s'emparoit des biens des hôpitaux & expulfoit les 
religieux qui en avoient l'administration. 

La conduite de M. Darrot, commandant en second, 
vous aura autant étonnés ; cette conduite a été la 
même que celle de M. Clugny , même facilité 
à sanctionner les arrêtés de l'assemblée coloniale , 
même refus d'exécuter la loi du 8 Décembre ; fa 
marche a été en tout modelée fur celle du gou-
verneur. 

Par-tout vous avez vu la coalition bien marquée. 
Se dont on ne peut raisonnablemeut nier l'existence, 
ce plan concerté entre les officiers militaires, l'alfem-
blée coloniale Se le conseil fouverain , de contra-
rier les opérations des commissaires Se l'établisse-
ment du systême régénérateur dans nos possessions 
françaifes. 

Votre opinion fera fans doute que le seul moyen 
de rétablir la paix dans la Guadeloupe , d'y ramener 
le règne des loix , c'est d'anéantir toutes les décisions 
injustes de l'assemblée coloniale Se du confeil fou-
verain. 

Votre fentiment fera encore fans doute de mander 
les fleurs Béhague , Clugny & Darrot, pour rendre 
compte de leur conduite : il seroit, fous tous les 
points de vue , impolitique Se dangereux de biffer 
dans la colonie ces hommes qui ont pris une part 
fi active dans les longues querelles qui, plus d'une 
fois, ont manqué d'embrafer cette précieuse colonie. 

Je n'ai plus qu'une réflexion à vous préfenter : 
ne seroit-il pas souverainement injuste que, dans un 
temps où la France fait des sacrifices immenfes pour 
les colonies où le trésor public est furchargé 



( 43 ) 
de dépenses énormes, on les multipliât pour ré-
parer les injuflices commises par l'assemblée colo-
niale , 8c le gouverneur de la Guadeloupe ? c'est à 
cette colonie, enrichie des désastres de Saint-Do-
mingue , à faire face aux dépenfes qu'entraînent tant 
d'injustices ; c'eft d'après ces considérations que je 
vais vous propofer, au nom de votre comité, le 
projet de décret fuivant : 

PROJET DE DÉCRET. 

PREMIER DÉCRET. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE , après avoir entendu fon 
comité des colonies; confidérant combien il importe 
à la tranquillité des isles du Vent de mettre à exé-
cution , dans ces colonies, le décret du 28 Mars 
dernier ; 

Confidérant que les commissaires civils, chargés 
de le faire exécuter, font fur le point de s'embarquer; 
que le retard des vaisseaux qui doivent les porter, 
des gouverneurs & des troupes qui doivent les accom-
pagner , augmente considérablement les dépenfes 
de cette expédition ; que l'approche de l'équinoxe 
presse leur départ de France, décrète qu'il y a urgence. 

SECOND DÉCRET. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE, confidérant que les 
fédérations faites à Sainte-Anne & à la Baffe-Terre , 
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les trois & 17 Août dernier, font irrégulières, ca-
pables d'exciter la divifion parmi les citoyens; 

Confidérant que l'arrêté pris par l'assemblée co-
loniale le 1 3 Septembre , qui casse les officiers mu-
nicipaux de la Baffe-Terre , & les déclare incapables 
d'être élus pour aucunes places de fonctionnaires 
publics pendant l'espace de cinq années-, est égale-
ment irrégulier, illégal & contraire aux droits qui 
assurent aux citoyens la faculté de fe choisir des ma-
gistrats ; 

Confidérant que l'arrêté de la même assemblée 
coloniale du Octobre, l'arrêt du confeil fupé-
neur concernant les fieurs Conssadet, Serres Se Garcis 
font attentatoires à l'autorité du corps législatif ; que 
celui concernant la déportation du fieur Coby eff 
une infraction au décret du 27 Septembre, publié 
dans la colonie de la Guadeloupe, le 15 Décembre 
suivant ; 

Confidérant que la conduite des fieurs Béhague , 
Clugny Se Darrot, envers les commissaires civils, 
est une contravention manifeste à la loi du 8 Dé-
cembre , & tendoit à rendre leur miffion inutile ; 

Confidérant enfin que le sieur Béhague a, au mé-
pris de la loi d'amnistie & des obfervations des com-

missaires civils, déporté des citoyens qui, en les sup-
posant coupables, devoient participer au bénéfice 
de la loi, après avoir déclaré l'urgence, décrète ce 
qui suit ; 

ARTICLE PREMIER. 

L'Assemblée Nationale casse Se annulle les fédéra-
tions faites à Sainte-Anne & à la Basse-Terre , les 3 Se 
17 Août dernier; défend à tout, citoyen entré dans 
ces associations irrégulières, de faire , en cette qualité, 
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aucun acte quelconque, fous peine d'être poursuivi 
comme perturbateur du repos public. 

I I. 

Casse & annulle les arrêtés des 13 Septembre, 25 
Octobre & 4. Novembre ; l'arrêt du conseil souve-
rain du 

I I I. 

En conféquence , elle renvoie les parties fe pour-
voir pardevant les tribunaux à qui la connoissance 
en appartient, pour réclamer les dommages & in-
térêts qu'ils prétendent leur etre dus. 

1 y. 

Les sieurs Constadet, Garcis , Serre & Coby font 
libres de retourner dans la colonie pour y vivre fous 
la protection des lois. 

V. 

Les frais de leur passage feront avancés par le 
tréfor public, fur les fonds destinés à l'administration 
des colonies ; en conféquence le ministre de la 
marine est chargé de prendre, pour parvenir à ce but, 
le parti le plus économique. 

V I. 

Les sommes employées à cette opération feront 
rejetées fur les colonies, en fous additionnels aux 
impositions de 1793 ; les commissaires civils font 
chargés de veiller à ce qu'elles rentrent au tréfor 
public. 
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V I I. 

Le pouvoir exécutif fera invité à rappeler le sieur 
Béhague , gouverneur-général des isles du Vent; 
le sieur Clugny, gouverneur de la Guadeloupe; & le 
Leur Darrot, commandant en second, dans la même 
colonie, que l'Assemblée nationale mande pour rendre 
compte de leur conduite. 

VIII. 

Les commissaires civils fe feront rendre compte 
de l'affaire de l'hôpital de la Baffe-Terre, & en ins-
truiront le Corps législatif pour le mettre en état de 
prononcer en conféquence. 

X I X. 

Le décret du fait pour la colonie de Saint-Do-
mingue , est déclaré commun aux ifles du Vent. 
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PROCLAMATION. 

NOUS commissaires du roi , envoyés pour l' exécution de la 
Loi du 8 décembre 1790 relative aux îles du Vent. 

Au milieu des dissentions qui, trop long-temps, ont 
déchiré l'île de la Martinique, la Guadeloupe a eu 
l'avantage de n'éprouver aucune commotion funeste. 
La sagesse de ses habitans, leur soumission à la loi, 
l'esprit de paix & de concorde qui les dirigeoit, ont, 
Tans doute, concouru à préferver cette colonie de 
la contagion, & à maintenir le calme heureux dont 
elle a joui. 

Dans la confiance qu'un fi favorable état des choies 
n'avoit pu que s'affermir par la promulgation de la loi 
du 8 décembre dernier,-confiance juftifiée par la cor-
refpondance de M. le gouverneur, comme par l'i-
nactivité de l'assemblée coloniale pendant six mois, 
nous nous sommes livrés, fans relâche, au principal 

objet de notre million , au rétablissement de la tran-
quillité dans le lieu où règnoient encore, à notre 
arrivée , la guerre civile & toutes fes horreurs. Si nos 
premiers travaux ont été accompagnés de peines & d'a-
gitations,nous nous sommes nourris de l'efpoir de nous 

en consoler, en nous rendant à la Guadeloupe, aussitôt 
que les instructions promifes aux colonies nous seroient 
Parvenues. Il nous tardoit de détourner nos regards 
des trilles effets de la discorde & de la guerre, pour 
es reposer fur le tableau confolant de la paix & de 
l'union que cette île devoit nous offrir. 

Notre soll icitude a été provoquée, tout-à-coup, 
par quelques rixes particulières qui nous ont été dé-
noncées comme pouvant devenirla fource d'un troubla 
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général.Il falloit l'arrêtera son principe : il falloitporter 
le remède où le mal se faisoit fentir ; nous nous 
sommes rendus à la Baffe-Terre. 

L'exaltation des têtes, à notre arrivée, nous a paru, 
en effet, alarmante : des le lendemain, nous avons eu 
connoissance d'une fédération particulière récemment 
formée à la Basse-Terre , & calquée fur une autre fédéra-
tion également faite , quelques jours auparavant, dans 
le quartier de Sainte-Anne : nous avons été frappés des 
vices , des dangers de ces corporations isolées & 
fur-tout des statuts qu'elles s'étoient donnés : nous 
avons remarqué, enfin, avec une vive douleur que 
les efprits & les coeurs étaient encore agités par le 
ressentiment d'anciens événemens que nous nous 
étions flattés de trouver ensevelis dans l'oubli, & fur 
lesquels l'Affemblée nationale avoit imposé le plus 
profond silence , en s'en réfervant exelufivement la 
connoiflance Se le jugement, par la loi du 8 dé-
cembre dernier. 

Cependant, nos inquiétudes s'étoient calmées à 
la vue d'un arrêté par lequel l'assemblée coloniale , 
qui venoit de reprendre ses féances, avoit ordonné 
une fédération générale de tous les citoyens de la 
colonie. Quoique cet arrêté ne fit aucune mention 
des fédérations particulières, nous ne doutions point 
que leurs statuts ne fussent annuités par une disposi-
tion ultérieure, Se qu'elles ne fussent fondues elles-
mêmes dans la fédération générale, d'autant plus 
que M. le gouverneur nous avoit marqué que l'af-
femblée coloniale en avoit reconnu l'irrégularité & 
les inconvéniens. Notre desir, notre espoir ont été 
déçus par un nouvel arrêté de cette assemblée, qui 
déroge à plusieurs articles de celui qu'elle avoit fait 
pour la fédération générale, & qui maintient, du 

moins 
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moins implicitement, la fédération particulière de la 
Balle-Terre. 

Le moment de nous montrer, & d'arrêter l'effet 
d'institutions aussi inconstitutionnelles, étoit sans doute 
venu. Néanmoins, desirant de ne déployer les pou-
voirs dont nous sommes revêtus qu'après avoir épuifé 
toutes les voies de la conciliation; persuadés encore 
que l'aflemblée coloniale céderoit aux raifons que 
nous lui expoferions , nous avons pris la résolution 
de nous rendre dans le lieu de fes féances pour y 
conférer avec elle. Pendant la route , nous avons été 
informés que l'aflemblée coloniale venoit de casser le s 
officiers municipaux de la Basse-Terre, & les avoit 
privés, pendant cinq ans, des droits de citoyen actif ; 
objet nouveau fur lequel nous nous fournies égale-
ment flattés de la faire revenir. 

L'événement a trompé notre attente comme nos 
Voeux. Nous supprimons ici les délais des confé-
rences que nous avons eues avec MM. les commis-
saires nommés par l'aflemblée coloniale : il nous 
suffit de dire que , fur tous les objets que nous avons 
cru devoir mettre en question, les réponfes de MM. 
les commiffaires ont moins porté fur les questions 
elles-mêmes, que fur la nature & l'étendue de nos 
pouvoirs; genre de discussion qui a rendu toutes 
solutions impossibles. Aussi, à l'exception de deux 
points que l'aflemblée coloniale avoit fort à cœur, 
& fur lesquels nous nous fommes déterminés à faire 
des sacrifices , parce qu'ils n'intéreffoient nullement 
l'ordre public, rien, à l'égard des objets principaux, 
n'a été développé; rien, fur ces mêmes objets, n'a 
même été propofé à l'aflemblée colonia'e par les 
commiffaires qu'elle avoit nommés, parce qu'ils ont 
observé que le seul expofé de notre opinion pro-

Rap. de M. Queslin , fur la Guadeloupe, D 
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duiroit une commotion dangereufe dans tous le 
esprits. 

Nous nous trouvons donc forcés par l'austérité de 
nos devoirs, par une impérieuse nécessité, d'user des 
pouvoirs qui nous font départis pour maintenir les 
principes constitutionnels, premiers garants de la sû-
reté privée, comme de la tranquillité publique. Nous 
ne faurions être arrêtés par la crainte que des actes 
conformes à la loi & commandés par elle, puiffent 
produire aucun trouble. La fageffe, les lumières 
dont les habitans de cette colonie ont donné des 
preuves fi fréquentes oc si marquées, nous rassurent 
contre un tel danger. Le calme acheté au prix de 
l'oubli des principes, de l'excès des pouvoirs de la 
part de ceux qui font revêtus de fonctions publiques, 
seroit, d'ailleurs , le calme du defpotifme Se de l'op-
pression. 

En conséquence, nous avons déclaré & déclarons 
que les fédérations particulières faites à Sainte-Anne 
& à la Baffe-Terre, les 3 & 17 août dernier, font 
irrégulières, illégales, contraires à la constitution de 
l'empire français, destructives de tout ordre social, 
capables, enfin, d'exciter la divifion & le trouble 
parmi les citoyens. Enjoignons à toutes perfonnes 
de quelque état qu'elles soient, qui feroient entrées 
dans ces fédérations, de ceffer de tenir toutes assem-
blées en qualité de fédérés particuliers, & leur dé-
fendons de faire, en cette même qualité, aucuns actes 
quelconques, fous peine de défobéiffance. 

Nous déclarons pareillement que l'arrêté du 13 
de ce mois, par lequel l'affemblce coloniale a cassé 
les officiers municipaux de la Baffe-Terre, Se les a 
déclarés incapables de pouvoir être élus pour aucunes 
places de fonctionnaires publics pendant l'espace de 
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5 ans, eft également irrégulier, illégal, oppofé aux 
principes de la contituftion française, & contraire 
aux droits que cette même conftitution allure aux 
citoyens , en ce que, par cet arrêté, l'assemblée colo-
niale a exercé un pouvoir qui excéderoit les limites de 
la prérogative royale , pouvoir que n'ont point le roi 
& la législature réunis; pouvoir, enfin, à l'exercice 
duquel l'Assemblée nationale elle-même, assemblée 
conftituante , ne s'est portée que dans des cas ex-
traordinaires où le salut public commandoit de s'é-
carter de la sévérité des règles. 

Néanmoins , pour l'amour de la paix & de la tran-
quillité, nous invitons les citoyens de la Balle-Terre à 
perfévérer dans la soumission qu'ils ont déjà montrée, 

& nous leur enjoignons de n'apporter aucun chan-
gement à l'état actuel des choses, jufqu'à l'arrivée 
des instructions de l'Assemblée nationale, fauf les ré-
serves qu'ils croiront devoir faire pour le maintien de 
leurs droits. 

Nous recommandons , enfin, à tous les habitans 
de cette colonie , de fe bien pénétrer de cette vérité: 
c'est que leur plus cher intérêt eft d'écarter tout ce 
qui tendroit à réveiller parmi eux l'efprit de division 
& de discorde. Plus ils ont éprouvé combien les 
opinions oppofées,& trop opiniâtrement soutenues, 
pouvoient leur devenir funeftes , plus ils doivent être 
respectivement portés à la tolérance, à l'indulgence 
même, envers ceux que l'erreur, ou un attachement 
outsé à leurs principes , auroient entraînés à des 
écarts. Qu'un même fentiment les unisse donc au-
jourd'hui; que le desir du bonheur commun, de la 
tranquillité générale leur fasse, s'il eft possible, ou-
blier les maux passés ; puissent-ils , du moins , n'en 
garder le fouvenir que pour en chercher le remède 
dans la paix, dans l'union qui doivent régner parmi 

D 2 
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des concitoyens & des Frères ! Enfans d'une même 
famille, appelés également à jouir des bienfaits de la 
mère patrie , c'est en lui faifant le sacrifice & de leurs 
ressentimens & de leurs opinions, qu'ils fe montre-
ront vraiment dignes de fa tendre sollicitude, & de 
la profpérité qu'elle leur prépare. 

Nous prions & requérons M. le gouverneur de 
tenir la main a l'exécution de la préfente proclama-
tion , & de l'envoyer dans toutes les paroisses de la 
colonie , pour y être lue, publiée & affichée. 

Fait à la Basse-Terre Guadeloupe, le vingt-neuf 
feptembre mil fept cent quatre-vingt-onze. 

Signé, LACOSTE, MAGNYTOT, MONTDENOIX, LINGER. 
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LETTRE 

DE l'assemblée coloniale, de la Guadeloupe , aux com-
missaires du roi. 

A la Pointe-à-Pitre , le 7 Octobre 1751, 

MESSIEURS LES COMMISSAIRES DU ROI, 

L'aflemblce-générale-coloniale a éprouvé un grand 
sentiment de furprife & de douleur, en prenant lecture 
de votre proclamation, en date du 29 Septembre, 
fi illégalement promulguée à la Basse-Terre le A. Octobre. 

Elle aime à croire qu'après de plus mûres ré-
flexions , elle vous paraîtra, ainsi qu'à elle, devoir 
produire les fuites les plus terribles & dont vous seuls 
seriez gratuitement coupables. 

Non,Meilleurs, l'assemblée n'est coupable d'aucun 
abus d'autorité. Vous avez eu connoissance des motifs 
qui l'ont empêché de fupprimer les fédérations parti-
culières ; vous les avez approuvées; & c'est d'après 
ces motifs puifés dans fon amour pour la paix pu-
blique , que vous avez demandé qu'il fût ajouté à la 
fédération générale un article qui anéantît tout ce 
qui , dans les fédérations particulières, a pu paraître 
extraordinaire : vous avez donc par-là donné votre 
assentiment à ces fédérations particulières, qui n'ont 
été provoquées que par les dangers dont les plan-
teurs de chaque quartier font environnés , foit de la 

D 3 
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part des esclaves , soit de celle des soldats trop 
souvent en infurrection , soit , enfin de celle des bri-
gands que vous protègez aujourd'hui, sans vous en douter. 

Par la loi du 8 Mars , l'affemblée coloniale ayant 
l'autorité & l'inspection directe fur les municipalités, 
a eu le droit de juger Se de réprimer les délits de 
celle de la Baffe- Terre , dont les trames odieuses 
vous ont , vous mêmes , fait frémir d'horreur. 

Voilà, Meiïieurs, une réponfe simple & naturelle 
aux deux objets que comprend votre proclamation : 
nous ne vous dissimulerons pas qu'elle contient peu 
de lignes qui ne fournissent matière a une inculpation 
grave de l'assemblée contre messiers les commissaires 
du roi. Des faits faux, des faits faussement présentés

 , 

des faits niés des dénégations de pouvoirs formel-
lement accordés aux assemblées coloniales par les 
décrets Se instructions des 8 & 28 Mars , principale 
règle de votre conduite Se bafe unique de la nôtre : 
voilà tout ce qu'elle renferme. 

Ceux qui contestent ces pouvoirs , ceux qui s'en 
écartent, font les seuls ennemis de la constitution, Se 
feront feuls coupables des troubles qu'ils occasion-
nent, des horreurs qui peuvent les fuivre. 

Rappelez - vous , Messieurs, du discours que M. 
Lacoiïe a prononcé en votre nom à l'affemblée 
colonia'e : vous y parliez de notre sagesse

 ,
 de nos tra-

vaux glorieux dont vous feriez les spectateurs plu-
tôt que les coopérateurs ; Se cependant les officiers 
municipaux étoient déjà cassés, les fédérations par-
ticulières en activité ; & à peine fiortis du lieu de nos 
seances, vous lancez dans la colonie un brandon pour la 
consumer ! 

Si vous vous refufez , Messieurs, à pefer ces ré-
flexions dans votre sagesse ; si vous vous refufez à 
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annuller votre fatale proclamation ; si vous, vous refufez 
à folliciter M. le gouverneur à prendre les rênes du gou-
vernement , voici quelle fera notre marche : car , 
ce que nous pensons , nous le difons fans crainte & fur 
le-champ ; & vous Messieurs ce que vous dites ce 
que vous faites aujourd'hui à la Baffe-Terre , ne res-
semble en rien a ce que vous disiez

 ,
 à ce que vous pro-

mettiez a la Pointe à-Pitre & fur votre route : cepen-
dant , Messieurs , rien n'est changé depuis votre départ , 
si ce n'est votre conduite. 

La marche de l'affemblée fera celle-ci : Elle ré-
futera votre proclamation , en la mettant en opposition 
avec vos écrits : elle en arrêtera les effets ; & la guerre 
civile , que vous provoquez , n' aura pas lieu. Vous 
n'ignorez pas que , dans cette colonie, le nombre des 
bons citoyens , des vrais patriotes , l'emporte fur 
celui des brigands. 

Elle intentera contre vous une action directe par-
devant l'Assemblée nationale ; elle y enverra un député 
extraordinaire pour vous pourfuivre en fon nom. 

La voix d'une colonie de cette importance, qui 
a toujours fuivi les pas du corps législatif fuprême , 
montré la plus grande soumission à fes décrets , ne 
fera pas étouffée par la vôtre : l'Affemblée nationale 
est trop juste, trop fage, trop éclairée fur les véri-
tables intérêts de l'empire français , pour sacrifier 
une colonie entière à l'amour - propre blessé , ou à l'abus 

que vous faites d'un caractère respectable. 
Dans l'agitation produite par votre proclamation, 

Votre réponfe ne peut trop tôt nous parvenir. & nous 
chargeons nos députés de nous l'envoyer dans le jour. 

J'ai l'honneur d'être , &c. signé . HURAULT DE 
GONDRECOURT , président ; Louis SAINT-MARTIN , 

fecrétaire ; & DE LARONCIERE, fecrétaire-adjoint. 

D 4 
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RÉPONSE 

Des Commissaires du roi , à l'Assemblée coloniale. 

Basse-Terre, le 9 Octobre 1751 

MESSIEURS, 

Nous répondons à la lettre que vous nous avez 
fait l'honneur de nous écrire le 7 de ce mois , & 
qui nous fut remise hier au foir fort tard. Fidèles à 
nos principes , nous continuerons de montrer au-
tant de réferve & de modération , que vous persé-
vérez à manifester d'empire & d'aigreur. 

Vous présentez, Messieurs , notre proclamation 
du 29 septembre , comme devant produire les effets 
les plus terribles. Les hommes non prévenus n'y trou-
veront que l'énonciation des vrais principes, l'indi-
cation de la loi, l'expression de la raifon, la mani-
festation de l'amour le plus pur de l'ordre , de la 
tranquillité, de l'union & de la paix. Nous persistons 
donc à croire qu'elle ne mettra pas le fer & le feu 
dans les mains de MM. les colons. Permettez-nous 
d'avoir une meilleure opinion que vous de la fageffe 
de vos concitoyens. Contre qui s'armeroient-ils, ainsi 
qu'on nous en menace depuis quelques jours ? Ce 
n'est pas contre les habitans des villes de la colonie, 
qui font passibles, tranquilles, & qui l'ont toujours 
été depuis notre arrivée dans ces contrées : feroit-ce 
contre nous que fe tourneroit la fureur qu'on leur 
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fuppofe ? Nous nous sommes dévoués en acceptant 
la million que nous avons l'honneur de remplir. 

Nous n'avons été, ni allez aveugles pour donner 
notre assentiment aux fédérations particulières, ni allez 
faux pour montrer une autre opinion que celle que 
nous avions en effet. Cette opinion , que nous n'a-
vions pas dissimulée aux principaux fédérés à la Baffe-
Terre, est clairement exprimée dans les obfervations 
que nous avons eu l'honneur de remettre, à la Pointe-
à-Pitre, à MM. les commissaires de l'assemblée colo-
niale. Recueillir les motifs qui ont empêché l'affem-
blée de supprimer ces fédérations particulières, ce 
n'est pas les approuver. La loi a indiqué les moyens 
de réprimer les esclaves, les soldats & les brigands 
que nous desiron s de fa re punir, au-lieu de les pro-
téger. On nous en parle toujours, & jamais on ne 
nous les fait connaître , ni eux, ni leurs crimes. 

Sans doute, l'affemblée coloniale a autorité & 
inspection fur les municipalités; mais a-t-elle le droit 
de caffer les officiers municipaux ? C'est la que tion 
qu'elle ne résout pas. Voudroit-elle bien nous per-
mettre de ne pas prendre ses assertions pour des ora-
cles? Nous n'avons p o té aucun jugement fur les re-
proches faits à la municipalité de la Baffe-Terre : des 
délits dont nous n'avons pas vu les preuves, n'ont pu 
nous faire frémir d'horreur. 

Voilà, Meilleurs, des réponfes simples,naturelles, 
& plus exactes que celles que contient votre lettre. 
Nous ne répondrons pas aux injures. 

Ceux qui contestent les principes constitutionnels , 
ou veulent s'élever au-dessus d'eux, font, les vrais en-
nemis de ha constitution. L'Assem blée nationale jugera 
quels feront les coupables, quels auront à répondre 
de leurs erreurs ou de leurs passions. 
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M. Lacoste a répondu, fans nulle préparation , 

à un discours préparé, prononcé par M. le président 
de l'assemblée coloniale, auquel les commiflaires du 
roi ne s'attendoient pas. Il fe plaît à manifester de 
nouveau l'opinion qu'il a de la sagesse Se des lumières 
de cette assemblée ; mais , il l'avoue , il n'a pas cru 
à fon infaillibilité; & il ne rcfulte de la proclamation 
du no septembre rien autre chofe , linon qu'elle n'a 
pas été infaillible. Si un brandon doit consumer la 
colonie, ce n'est pas des mains des commissaires du 
roi qu'il partira. 

Après avoir bien pefé les réflexions de l'aflemblée co-
loniale, nous nous refufons positivement à annuller 
notre proclamation bienfaifante , au-lieu d'être fatale. 

En partageant les regrets de l'assemblée, nous nous 
rendons aussi, très-positivement, à folliciter M. de 
Clugny de reprendre les rênes du gouvernement, 
parce que nous nous compromettrions, & que ces 
sollicitations leroient perfides pour M. de Clugny lui-
même. Nous déclarons encore qu'après la cessation 
formelle des fonctions de gouverneur qu'il nous a 
notifiée pour ne pas déférer à notre réquisition, il nous 
est impossible de le reconnoître comme gouverneur, 

& que nous ne pouvons correspondre, en cette qua-
lité , qu'avec M. Darrot, appelé par les ordonnances 
à le remplacer. 

Comme l'aflemblée coloniale , ce que nous penfons , 
nous le disons fans crainte & sur-le-champ. Nous n'adop-
tons pas ce qu'elle nous fait dire fi gratuitement & si 
gratuitement promettre. Notre conduite n'a point 
varie Se ne variera pas. 

Nous ne demandons pas mieux que de voir notre 
proclamation réfutée Se mise en opposition aVec nos 
écrits. Nous aurons prévenu l'aflemblée coloniale en 
mettant au jour ce qui s'efl: pafle entre elle Se nous, 
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sauf, néanmoins, les apostro phes, les interpellations, 
ses personalités, les menaces que nous ont prodi-
guées, dans nos conférences, quelques-uns de MM. 
ses commiffaires. 

Notre responsabilité nous traduit naturellement au 
tribunal de l'Assemblée nationale : nous ne cherche-
rons jamais à l'éluder. Notre force fera dans la vé-
rité ; & nous avons la confiance que la vérité pefera 
autant que l'importance de la colonie de la Guade-
loupe. Loin de fuivre les impulsions de l'amour pro-
pre , nous l'avons toujours facrifié ; nous sommes prêts 
à le sacrifier encore. Le sacrifice ne peut pas s'éten-
dre jufqu'aux devoirs; & nous désirerions que ces 
devoirs seuls nous fussent oppofés. 

MM. vos députés , Messieurs, chargés de nous 
remettre votre lettre, nous quittèrent hier au foir à 
minuit. Notre réponfe leur est remife ce matin à 11 
heures. Nous avons fatisfait à la célérité que vous 
semblez avoir voulu nous prefcrire. 

Nous avons l'honneur d'être , &c. 

Signé, LACOSTE, MAGNYTOT. 

P. S. Les commiffaires du roi, pénétrés de l'amour 
de la tranquillité & de la paix, en conférant hier au 
foir avec MM. les députés de l'assemblée coloniale, 
ouvrirent une idée dont ils vont préfenter la substance. 
MM. les députés rappelleront les développemens qui 
ont eu lieu dans la conférence. 

S'il ne s'agissoit que d'une comparaison de perfonnes 
à personnes, les commiffaires du roi fe renferme-
roient dans la modestie qu'ils chérissent & qui leur 
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convient. Il s agit de devoirs ; & l'on ne transige poin 
avec les devoirs. 

C'est du roi & de l'afTemblée nationale que l'assemblée 
coloniale de la Guadeloupe tient les pouvoirs don 
elle est revêtue : c'eft de la même assemblée nationale 
Se du roi que les commissaires du roi ont reçu , à 
leur tour, les pouvoirs qui leur sont départis. Sous 
cerapport, il y a, d'un & d'autre côté, parité par-
faite. 

Si l'afTemblée coloniale craint de compromettre fa 
dignité Se fa puissance, en reconnoissant des pouvoirs 
supérieurs à ceux qu'elle croit lui être attribues, elle 
ne peut pas exiger, avec quelque raifon , que les com-
miffaires du roi abandonnent lâchement ceux qui leur 
font confiés. Le dépôt ne doit pas être moins facré 
dans leurs mains , qu'il ne l'est dans les mains de 
l'afTemblée coloniale. 

Dans le choc qui s'eft malheusement élevé, un 
seul moyen de concilier les convenances réciproques 
paroît fe préfenter. 

Que l'afTemblée coloniale veuille bien, dans un 
arrêté qui fera publié & affiché , déclarer qu'elle 
écarte toutes queftions fur les pouvoirs qui lui appar-
tiennent , Se fur ceux que les commiffaires au roi 
prétendent, à leur tour, leur appartenir; queftions 
qu'il a été réciproquement convenu de foumettre au 
roi Se à l'afTemblée nationale , fous la refponfabilité 
respect ive. 

Qu'elle d éclare également qu'elle a entendu que 
toutes les fédérations particulières, déjà exiftantes , 
feroient fondues dans la fédération générale ordonnée 
par fon arrêté du 25 août, Se que tous ftatuts de 



( 61 ) 
ces fédérations particulières feroient annullés, comme 
elle les annulle en effet. 

Qu'elle déclare relativement à l'arrêté par lequel 
elle a cassé les officiers municipaux de la Basse-Terre, 
que, nonobstant. la queffion élevée fur l'exercice de 
ce pouvoir de fa part, elle ordonne que l'exécution 
de cet arrêté fera maintenue, & qu'en conséquence 
l'état actuel des chofes ne fouffrira aucun changement 
jufqu'à l'arrivée des instructions de l'Assemblee na-
tionale. 

Qu'elle impose , enfin, filence fur tous les évé-
nemens antérieurs à la promulgation de la loi du 8 
décembre 1790 ; événémens dont l'Assemblée na-
tionale s'est réfervé la connoiffance. Qu'elle mani-
feste, en même temps, qu'elle s'unit d'intention , 
de vœu & d'efforts avec les commissaires du roi, pour 
affurer la tranquillité publique. 

Par un tel arrêté, l'assemblée coloniale maintiendra 
fes prétentions dans toute leur intégrité, & n'aura 
pas même l'air de rétrograder fur les objets qu'elle a 
déjà décidés. Le facrifice fera tout entier pour les 
commiffaires du roi, fans qu'ils foient cependant com-
promis , & ils s'y porteront avec le plus grand em-
preffement. Ils conjurent l'affemblée coloniale, au 
nom de l'ordre , de l'union, de la paix & de la tran-
quilité de la colonie qui leur est fi chère, de ne pas 
repouffer un expédient simple autant qu'il feroit sa-
lu taire. 

Signé
y
 LACOSTE, MAGNYTOT. 
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PROCES-VERBAL 

DES motifs d'embarquement pour France , des nomme 
Morel , Coustadet , Garus & Serre de la Guadeloupe 
& des nommés Duviquet & Salvador de la Martinique. 

Aujourd'hui deuxième jour du mois de décembre 
1791 , le gouvernement générai des Iles-du-vent, & 
les commissaires du roi se font réunis, pour conférer 
fur l'état actuel de la Martinique, où l'arrivée de la 
loi du 28 septembre, rendue fur le décret du 24 dudit 
mois, a caufé une fermentation générale parmi les 
gens de couleur, auxquels le concordat de la Croix-
des-Bouquets à Saint-Domingue, a perfuadé qu'ils 
devoient être absolument égaux aux blancs. 

M. de Béhague a propofé aux commiffaires du roi 
de profiter du bâtiment qui portoit en France nombre 
de fous-officiers, grenadiers & fufiliers du quator-
zième régiment, dont l'insurrection partielle arrivée 
à la Pointe-à-Pitre le 15 de feptembre, ainsi qu'il 
appert par la procédure adressée par le général au 
minifixe , a nécessité l'embarquement, pour renvoyer 
légalement en France les fieurs Morel, Coustadet , 
Garus & Serre , particuliers résidens à la Pointe-à-Pitre, 
impliqués dans cette procédure, comme fauteurs & 
participes de ladite insurrection, & décrétés de prise-
de corps, par arrêt du conseil fouverain de la Guade-
loupe , pour être pourfuivis devant la cour-martiale , 
conjointement avec les gens de guerre, accufés d'être 
les principaux auteurs du délit, conformément à l'article 
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82 du décret du 22 feptembre 1790 , sanctionné par 
le roi le 29. 

Les commissaires du roi ont objecyé à M. Béhague, 
contre la disposition du décret du 22 feptembre 1790, 
l'article IV de la loi du 28 feptembre 1791 , portant 
abolition de toutes pourfuites & procédures fur les 
faits relatifs à la révolution & amnistie générale en 
faveur des hommes de guerre, qui fera étendue aux 
colonies ; en conséquence, que toute information fur 
l'origine & les auteurs des troubles, devoit cesser de leur 
part. 

M. le général a répondu qu'il étoit prêt, à ne pas 
embarquer le s quatre particuliers délignés ci-dessus ; 
mais que dans l'état de fermentation où fe trouvoit la 
Guadeloupe , où les gens de couleur de plusieurs pa-
roisses étoient dans l'agitation, & où le vœu de la 
majeure partie des habitans les proscrivoit loin de la 
colonie , ces particuliers suspects & dangereux pou-
voient fe mettre à la tête d'un parti, & caufer le plus 
grand désordre, dont il ne pouvoit pas plus répondre 
des suites, que de la sûreté perfonnelle defdits parti-
culiers, dont la vie feroit en danger à chaque infiant, 
à raifon du ressentiment qu'on leur gardoit, fi les 
difpofitions qu'il avoit faites pour leur embarque-
ment étoient écartées. 

M. de Béhague a propofé enfuite l'embarquement 
des nommés Duviquet & Salvadortous deux impliqués 
dans l'affaire arrivée le 3 juin à Saint-Pierre, lors de 
l'assassinat des mulâtres , qui avoient été arrêtés & 
s'étoient évadés. 

Le nommé Duviquet décrété de prife-de-corps , 
avoit été fait prifonnier dansl'affaire du Lamentin du 
25 feptembre 1790. Depuis ce temps , il avoit été 
détenu dans les prisons ; les commissaires colons, le 
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procureur-général, & le plus grand nombre des habi-
tans de cette île , avoient constamment demandé que 
cet homme fut embarqué a cause des troubles que 
fon élargissement pourroit occasionner, fur-tout dans 
la circonstance actuelle, où les gens de couleur se 
réunifient en grand nombre dans différentes parties 
de l'île , pour interpréter & étendre beaucoup au-delà 
des dispositions de ia loi du 24. septembre, les préten-
tions qu'ils affichent publiquement. 

Le nommé Salvador , Génois de nation, avoit été 
reconnu pour dangereux sujet, & traduit dans les 
prisons de cette ville, depuis environ deux mois. 

Les commifiaires du roi ont répondu à M. le général, 
tant à l'égard des quat re particuliers à là Pointe-à-Pitre, 
qu'au fujet des nommés Duviquet & Salvador , que 
l'article IV du décret du 28 feptembre prononçant fur 
l'abolition des procédures 8c pourfuites relatives à la 
révolution , les uns 8c les autres étoient dans le cas, 
non-seulement de ne pas être embarqués, mais d'être 
élargis avec les précautions nécessaires. 

Sur quoi, M Béhague fpécialement chargé , en fa 
qualité de gouverneur-général, de pourvoir à la sûreté 
intérieure de la Martinique, & des trois autres colo-
nies, a persisté à penfer que les six perfonnes dé-
signées ci dessus, devoient être actuellement embar-
quées , dans ce moment fur-tout, où le falut des 
colonies dépendoit de la plus rigoureuse surveillance 
à écarter tous les sujets dangereux, dont les gens de 
couleur ne manqueroient pas de faire choix , pour 
troubler l'ordre public en donnant cours à leurs pré-
tentions exagérées, & pour renouveler la scène des 
malheurs qui ont trop malheureusement affligé Saint-
Domingue. 

Cette considération a déterminé les commissaires du 
roi, vu les dangers dont ces colonies font réellement 

menacées 
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menacées à acquiescer à la demande de M: le général 
& à l'embarquement fur le navire le Thomas de Ports-
mouth , capitaine John-Satter, tant des nommés 
Morel , Coustadet , Garcis & Serre, que des nommés 
Duviquet & Salvador. 

De tout quoi, nous avons rédigé le préfent procès-
verbal , pour être adressé au ministre. 

FAIT au Fort- Royal, les jour, mois & an que 
dessus. Signés , LINGER , MONDENOIX , BÉHAGUE. 

EXTRAIT 

DES registres des délibérations de l'assemblée générale 
coloniale de la Guadeloupe, séante à La Pointe-à-Pitre , 
le 25 octobre 1791. 

L'aflemblée générale coloniale, rappelant fon arrêté 
du 18 septembre dernier, relativement à la compagnie 
des grenadiers du quatorzième régiment français, 
ci-devant Forez, qui étoit en garnifon dans la ville 
de la Pointe-à-Pitre ; 

Considérant que ces grenadiers, en refusant l'obéis-
fance à leurs officiers , en résistant aux réquisitions 
réitérées de la municipalité de cette ville, en fe mettant 
en bataille & couchant en joue, leurs armes étant 
chargées, l'aflemblée coloniale , le gouverneur, l'état-
major de la place , celui de leur régiment, celui de 
la frégate la Didon, les citoyens qui, fur le compte 
rendu par la municipalité , s'étoient portés vers eux 
pour les faire rentrer dans le devoir, en persistant à 
ne pas mettre bas les arme , sur les fommations qui 

Rap, de M. Queslin , fur la Guadeloupe. E 
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leur furent renouvelées, ne cédant qu'à la force qu'on 
a été obligé d'employer pour les désarmer, ont commis 
un crime de lèse-nation, dont la punition est de la 
compétence de la haute cour-nationale; 

Confidérant que les grenadiers ont eu des instiga-
teurs & des complices parmi des citoyens dont la 
plupart font détenus comme eux ; 

Confidérant encore, que les interrogatoires subis 
& l'information faite fur les lieux suffisent pour consta-
ter le corps du délit, & que le furplus de l'instruction 
est dévolu au tribunal à qui il appartient de juger, 
a arrêté 8c arrête, 

Que les grenadiers 8c les citoyens,leurs instigateurs 
8c complices, qui font ou feront décrétés de même 
que ceux qui, inculpés non - détenus ni décrétés , 
mais fans domicile, ni propriété dans la colonie, & 
conséquemment, fans aveu, feront renvoyés avec la 
procédure instruite contre eux à la haute-cour-nationale , 
pour leur procès être fait & par :it à l'effet de quoi 
M. le gouverneur fera requis de prendre toutes les mefures 
nécessaires pour l'embarquement 

Que le confeil fouverain , saisi de la connoissance 
de cette affaire, fera requis par M. le gouverneur, 
de mettre la plus grande célérité à clore l'information 
pour être l'embarquement des accufés effectué immé-
diatement après ; 

Qu'il fera rendu compte à l'Assemblée nationale 8c 
au roi ; 

Que M. le gouverneur fera prié de donner la 
fandion au préfent arrêté, & d'en faire assurer l'exé-
cution la plus prompte. 

. Signé au registre, Brindean, préfident ; Saint-Martin, 
Maurel, Delort, & de fa Ronciere, secrétaires. 

Çollationné par nous fecrétaires de l'assemblée géné-
rale coloniale. Signé , Gourou & Maurel. 
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Vu l'arrêté ci-dessus ; nous gouverneur de la Guade-

loupe & dépendances, en vertu des pouvoirs qui 
nous font déparés par fa majesté , l'avons approuvé 

& approuvons en tout fon contenu, pour avoir fa 
pleine & entière exécution. 

Fait à la Pointe-à-Pitre, le 3 novembre 1791. 

Signé, CLUGNY. 

Collationné par nous fecrétaires de l'assemblée géné-
rale coloniale de la Guadeloupe. 

Signé, Saint-Jean , Maurel. 

COPIE 

DU mémoire remis aux commissaires du roi , par les 

officiers fous - officiers & soldats de la. compagnie de 

Marcilly, artillerie. 

La compagnie de Marcilly, suivant l'ordre de service, 
a été destinée à fournir les détachemens de la Basse-
Terre &de la Pointe-à-Pitre ; celui de la Baffe-Terre 
commandé par le capitaine & le lieutenant en second 
de ladite compagnie, y est débarqué le 16 mai 1791. 

Ce ne fut pas fans inquiétude, que l'on vit arriver 
cette compagnie; déjà elle avoit été rendue suspecte, 
on avoit peint les canonniers comme des gens tur-
bulens. 

Quelques discours tenus par des soldats ivres, dis-
cours pardonnables à des hommes qui avoient été 
témoins de la révolution qui s'est opérée en France, 
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avoient confirmé cette opinion; dès-lors, on chercha 
les moyens de les faire renvoyer en France. 

La calomnie , jointe à quelques reproches qu'on 
pouvoit leur faire, a fervi de base à un procès-verbal 
d'accusation auprès de MM. les commissaires , qui 
trompés, 8c ne doutant pas de la vérité des faits allé-
gués dans cette accufation, ont ordonné leur renvoi, 
pour lequel M. de Clugny a donné des ordres qui 
ont été exécutés le 20 juillet. Il étoit dit que l'on 
conferveroit les officiers , fous-officiers & quelques 
canonniers; ils font reliés, 8c ce font eux qui, rendant 
justice à la vérité, vont faire connoître leur conduite 
depuis leur arrivée, leurs torts réels & Ceux qu'on 
leur suppose. 

1°. Il est dit dans le procès-verbal d'accusation, 
que les canonniers fe font oppofés à l'arrestation d'un 
de leurs camarades, que M. Marcilly jugeoit nécessaire ; 
bien loin d'entreprendre de fe justifier, ils recon-
noissent tous leurs torts, à ce fujet; mais le procès-
verbal ne fait pas mention de leur repentir qui a suiv-
immédiatement leurs fautes ; ils ont été trouver leurs 
officiers, leur ont témoigné leurs regrets ; 8c dès le 
lendemain, tout étoit rentré dans l'ordre. 

20. Ils fe font accufés d'avoir le 13 juin, forcé 
leurs officiers de leur délivrer de la poudre & des 
cartouches. On ne connoît pas qui a pu donner lieu 
à cette accufation. M. Bonnier, commandant, étoit 
instruit, par M. Marcilly même, que de fon propre 
mouvement, il avoit envoyé chercher cette poudre 

& ces cartouches, pour fervir à la défenfe de l'arfenal 
en cas de befoin. 

3°. On y fait mention d'une insurrection 8c les 
troubles fomentés par un détachement de cette com-
pagnie , à Marie - Galante, île voisine ; & jamais la 
compagnie n'a fourni de détachement dans cette île. 
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On voit par cet expofé, que la haine mal-refléchie 

& refprit de parti ont pu seuls inventer des calomnies 
aussi noires & aufïi mal-adroites. Ceux qui les ont 
imaginées, font parvenus à leur but : les canonniers 
ont été renvoyés comme infubordonnés & pertur-
bateurs du repos public ; mais , tôt ou tard , la 
vérité se découvre, pour confondre le calomniateur 
& réparer la réputation de ceux que l'on veut flétrir ; 
& c'est pour réparer cette réputation qu'on a voulu 
faire perdre à nos canonniers , à nos camarades, que 
nous mettons ce mémoire fous les yeux du corps & 
de MM. les commissaires. Nous en certifions la vérité , 

& avons signé. 
Pour copie conforme à l'original. 

MAGNYTOT, LACOSTE, 












	hd-.pdf
	MMC16093-1-0001
	MMC16093-1-0002
	MMC16093-1-0003
	MMC16093-1-0004
	MMC16093-1-0005
	MMC16093-1-0006
	MMC16093-1-0007
	MMC16093-1-0008
	MMC16093-1-0009
	MMC16093-1-0010
	MMC16093-1-0011
	MMC16093-1-0012
	MMC16093-1-0013
	MMC16093-1-0014
	MMC16093-1-0015
	MMC16093-1-0016
	MMC16093-1-0017
	MMC16093-1-0018
	MMC16093-1-0019
	MMC16093-1-0020
	MMC16093-1-0021
	MMC16093-1-0022
	MMC16093-1-0023
	MMC16093-1-0024
	MMC16093-1-0025
	MMC16093-1-0026
	MMC16093-1-0027
	MMC16093-1-0028
	MMC16093-1-0029
	MMC16093-1-0030
	MMC16093-1-0031
	MMC16093-1-0032
	MMC16093-1-0033
	MMC16093-1-0034
	MMC16093-1-0035
	MMC16093-1-0036
	MMC16093-1-0037
	MMC16093-1-0038
	MMC16093-1-0039
	MMC16093-1-0040
	MMC16093-1-0041
	MMC16093-1-0042
	MMC16093-1-0043
	MMC16093-1-0044
	MMC16093-1-0045
	MMC16093-1-0046
	MMC16093-1-0047
	MMC16093-1-0048
	MMC16093-1-0049
	MMC16093-1-0050
	MMC16093-1-0051
	MMC16093-1-0052
	MMC16093-1-0053
	MMC16093-1-0054
	MMC16093-1-0055
	MMC16093-1-0056
	MMC16093-1-0057
	MMC16093-1-0058
	MMC16093-1-0059
	MMC16093-1-0060
	MMC16093-1-0061
	MMC16093-1-0062
	MMC16093-1-0644

	hd-.pdf
	1
	2
	3




